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A U  G R A N D  C O N S E I L  V A U D O I S
Lors de la séance d’hier mardi, placée sous la  présidence de M. Pierre Jaquier, 
président, trois objets ont retenu plus spécialem ent l’attention du Grand Conseil. 
Nous les analysons brièvement.

Semaine d e  cinq jours 
dans l'administration

M. D écosterd (pop.) a  in te rpe llé  le 
Conseil d ’E ta t po u r dem ander l ’in tro 
duction généralisée de la sem aine de 
cinq jours dans l ’adm inistration .

Poser la question, c’est obligato ire
m ent la  résoudre p a r  la négative. E n 
effet, si l ’on songe au x  établissem ents 
hospitaliers, pén iten tia ires, à  la  sécu
rité  publique, aux  secré ta ria ts  d ’écoles, 
etc., il s’avère  im possible de généra
liser u n  te l systèm e.

Noblesse e t année élec torale  obli
gent: le P O P  n ’hésite  pas à développer 
sem blables in terpella tions don t la  r é 
ponse e s t connue d ’avance. P ie rre  
G raber, conseiller d ’E ta t, n ’a pas de 
peine à  convaincre le  G ran d  Conseil 
que le gouvernem ent n ’a pas a tten d u  
cette in terpella tion  p o u r am élio rer les 
conditions de trav a il au  gré des pos
sibilités techniques e t financières.

Durée du travail 
dans l'administration

M. M ingard (pop.) a in te rpe llé  le 
Conseil d ’E ta t su r ce tte  question. Non 
sa tisfa it de la  réponse p o u rtan t com
plète qu i lu i a  été donnée, il a tra n s 
form é son in terpella tion  en m otion 
en lu i donnan t des conclusions si im - 
pératives e t illogiques que P ie rre  G ra
ber ne p eu t que dem ander au G rand  
Conseil de repousser cette  m otion. 
R. Lam bercy, p résiden t du groupe so
cialiste, constate  que c’est devenu un  
système pour les com m unistes que 
d’in terpeller, d ’en tend re  la réponse et

d ’obliger ensu ite  le gouvernem ent à 
répondre  à  nouveau  en tran sfo rm an t 
en m otion l ’in te rpe lla tion  déposée.

I l  se ra it illogique que n o tre  gou
v ernem en t réponde de m an ière  d iffé
re n te  q u ’il ne l ’a dé jà  fa it, ce qui 
n ’em pêche pas les m em bres du  groupe 
popiste de s ’é tonner que le G rand  
Conseil refuse  de les su ivre dans cette 
voie qu i m ène à l ’em bouteillage p a rle 
m en taire . Q u’im porte  po u r ces m es
sieurs, puisque le b u t de p ropagande 
électorale e s t ainsi, cro ien t-ils , a tte in t.

D éfense rée lle  des in té rê ts  des 
fonctionnaires? N ous en  doutons sé
rieu sem en t e t c’est du  res te  la  m êm e 
incohérence qu i avait, à  propos de la 
loi su r  les arch itectes, fa it v o te r m as
sivem ent le  groupe popiste contre 
l ’in té rê t des sa lariés que son t les 
dessinateurs. C om prenne qu i pourra , 
e t passons...

Déclarations fiscales  
et défalcation  
d e s  rentes AVS

M. V ire t (pop.) a in te rpe llé  le Con
seil d ’E ta t su r ce problèm e. Réponse 
com plète lu i a  é té  donnée avec ind i
cation  que le  Conseil d ’E ta t a lla it 
p ré sen te r u n  p ro jet. N ouveau «coup» 
de la  tran sfo rm ation  de l ’in te rpe lla 
tion  en m otion e t réponse du  gou
vernem en t p a r  u n  p ro je t donnant, 
com m e prévu , sa tisfaction  à l ’in te r-  
pe lla teu r, auquel il ne reste  p lus qu ’à 
re tire r  la  m otion im prudem m ent dé
posée. R ésu lta t: tem ps p erd u ; m ais 
l ’é lec teu r com prendra.

À LA C O U R  D ’A S S I S E S  NE UCHÂT E L OI S E
Des gens à ne pas prendre même avec des pincettes

Président: M. A . G uinand.
Juges: MM. J .-L s  D uvanel et Ph. 

Favarger.
Jurés: MM. R oth, Boillat, M esseil- 

ler, Schm idlin, M ougin et Burgat.
M inistère public: M. H. Schupbach.
G reffier: M. C. Lam pert.
Sur le banc des accusés on trouve 

un jeune homme, J .-L s P., né en 1946, 
et un hom m e à la  veille  de l ’âge de 
la re tra ite , C.-H. G., né en 1903.

Le prem ier est accusé d ’actes con
traires à la  p u deu r su r un trè s  jeune  
incendiaire, B. B., né en 1950 ; de vol 
de m ontres, broches e t gourm ettes 
d’une va leu r de 500 fr. au  pré jud ice  
d 'un an tiquaire  de L a C haux -de- 
Fonds ; de vol de 4 à  5 kg. d ’axonite, 
un explosif puissant, e t de deux  boîtes 
de détonateurs, dans le b a raquem en t 
d ’un carrier. Ces explosifs é ta ien t des
tinés à po rte r a tte in te  à l ’in tég rité  
corporelle des personnes e t à  la  p ro 
priété d ’au tru i (explosion provoquée 
au préjudice de la B anque C antonale 
Neuchâteloise, à  La C haux-de-Fonds). 
P. est défendu p a r  Me Lœ w er.

Le second, G., est accusé, lui, d ’actes 
contraires à la p u deu r com m is su r P. 
et sur le jeune  B. B., dé jà  cité, e t 
de complicité dans l’a tte n ta t exécuté 
contre la B anque C antonale, ainsi que 
de recel ; il e st défendu p a r  Me H anni.

Nous laisserons de côté la  plus 
grande p artie  des affaires de moeurs, 
car ces deux personnages son t des p e r
vertis appa rten an t au  m onde des in 
vertis de la p ire  espèce. Le plus jeune  
sera it récupérab le  si l’on en croit son 
défenseur ; le p lus âgé, lui, a déjà  
passé six fois devan t les tr ib u n au x  
pour des délits de m œ urs. C’est un  
danger à neu tra liser, d ira  le p rocureur, 
e t nous pensons qu’il a raison. P ou r 
se sauver, les deux accusés se ch a r
gent à outrance ; dans cet exercice, 
ils sont aussi dégoûtants l ’un  que l ’au 
tre.

La nuit d e  l’attentat
L orsque P . se ren d it chez G., il tro u 

v a  ce d e rn ie r avec u n  au tre  homm e. 
I l  av isa  G. qu ’il a lla it p a r t ir  pour 
l ’A m érique du  Sud, puis p a rla  de su i
cide. P . se ren d it ensu ite  dans u n  café, 
p o u r rev en ir chez G. I l dem anda à 
celu i-ci de l ’accom pagner en au to  e t 
de l ’a tten d re  pen d an t q u ’il v o la it le  
seau  d ’explosif. De re to u r chez G., il 
p ré p a ra  l ’axonite, f ix an t les dé tona
teu rs  dans la  m asse. G. lu i fo u rn it un  
m orceau de chem ise p o u r confection
n e r une mèche, e t de la benzine pou r 
favo rise r la  m ise à feu. P u is P . s’en 
a lla  seul com m ettre  son a tte n ta t pou r 
q u ’on p a rle  de lu i av an t son d ép a rt 
pou r l ’é tranger. G. se coucha. I l fu t 
réveillé  p a r  l ’explosion. Le m atin , un  
coup de té léphone l ’av isa it que P . le 
réc lam ait dans un  étab lissem en t de la 
ville. I l s’y  rend it, p ren an t avec lui 
les objets que P . av a it volés chez l’an 
tiq u a ire  e t les lu i rem it. P. les d is tr i
bua  aux  clien ts du  café, puis il con
tin u a  à av a le r des pastilles, dérivées 
de l ’aspirine. I l envoya G. lu i acheter 
u n  nouveau tube. C’e s t alors que celui- 
ci té léphona à un  m édecin. L ’histo ire  
é ta it fin ie e t P. av a it fa it pou r 90 000 
à  100 000 fr. de dégâts à la  banque 
e t dans les im m eubles voisins, pou r la 
gloire !

Réquisitoires 
et plaidoyers

L e procureur, M. H. Schupbach, sera 
b re f e t ju s tem en t sévère. Il réclam e 
contre  les deux  accusés, qui sont p lei
nem en t responsables de leu rs actes, 
une peine de cinq ans d ’em prisonne
m en t con tre  P., avec suspension de la 
peine e t renvoi dans une m aison 
d ’éducation, où la  sem i-liberté  lui 
p e rm e ttra  de tra v a ille r  e t de payer 
une p a rtie  de la de tte  qu ’il a con trac
tée ; une peine de sep t ans de réclusion

e t de sep t ans de p rivation  des dro its 
civ iques con tre  G., le  code ne lu i p e r
m e tta n t pas de dem ander l’in te rn e 
m en t e t la  castration .

Me C hatelain , rep résen tan t de la  
p a rtie  civile, se ra llie  à la  thèse  du 
p rocureur, de m êm e que Me Roulet, 
qu i rep résen te  les in té rê ts  de la  B an 
que C antonale. Ce d e rn ie r fa it une 
analyse trè s  fouillée du  com portem ent 
des accusés e t ne  les a  pas m énagés.

Me L œ w er p laide avec beaucoup de 
conviction la  cause de P., en tra în é  se
lon lu i tou jou rs p lus loin p a r  G. De 
plus, son c lien t v ivait une  v ie d ’en fer 
chez ses paren ts. Comme ceux-ci n ’on t 
pas déposé, nous devons nous conten
te r  de l ’affirm ation  de l ’accusé, ra p 
portée  p a r  son défenseur. Me L œ w er 
dem ande une fo rte  d im inution de la 
peine requ ise  p a r  le  p rocureur. D eux 
années d ’em prisonnem ent passées sous 
le  régim e de la  sem i-liberté  dans les 
p risons de L a C haux-de-F onds lui 
sem blen t une peine Suffisante.

Me H anni ava it une lourde charge 
à rem plir. Avec habileté, il m inim ise 
le rô le joué p a r  G. e t ten te  de p rouver 
que ju rid iq u em en t son client ne peu t 
q u ’ê tre  reconnu  é tranger au délit dé
r iv a n t de l ’explosion. L ui aussi r é 
clam e une très fo rte  d im inution de la 
peine requise.

Le jugem ent
A près une longue délibération , la 

Cour a condam né P. à  cinq ans de p r i 
son m oins 285 jou rs de p réven tive  e t à 
3000 fr. de frais. La peine est suspen
due e t transfo rm ée en un in ternem en t 
de du rée  illim itée dans une m aison 
de rééducation .

G. a bénéficié d ’un certa in  doute et 
a é té frappé d ’une peine in fé rieu re  à 
celle de P., soit q u a tre  ans d ’em pri
sonnem ent, m oins 285 jou rs de p réven 
tive e t 2000 fr. de frais. E. M.

Ecole normale d'Yverdon 1
J .-P h . G loor (soc., Renens) déve

loppe une  in terpella tion  concernan t 
les fra is  de tran sp o rt des élèves de 
cette  école.

E n effet, su r une classe de 21 élèves, 
17 p rov iennen t de L ausanne, cen tre  
de l ’Ecole norm ale, e t l ’on p eu t dou ter 
des ré su lta ts  d’une décentralisation  
qu i ab ou tit à  fa ire  payer p a r  l ’E ta t 
des fra is  de tran sp o rt d ’élèves qui 
d ev ra ien t pouvoir su iv re  su r place 
le u r  enseignem ent.

M. P radervand , conseiller d ’E tat, 
adm et cette  incohérence m ais signale 
q u ’il n ’y  a p lus de p lace à L ausanne 
pou r assu re r de te ls  cours.

Im prévoyance ou volonté de sauver 
à to u t p rix  la m otion rad ica le  qui a 
abouti à  ce systèm e? N ous renonçons 
à nous prononcer.

Le G rand  Conseil a  accordé, en 
outre, d ivers crédits:
■ salle de gym nastique du  G ym nase 

(rapporteu r: D esarzens, soc., Bex);
■ labora to ires de l’EPU L (rappor

teu r: A. B arbey, Yverdon).
I l a  enfin :

■ voté le  p ro je t de loi su r les im pôts 
d irects can tonaux  (rapporteu r: R. 
K olly, soc., Vevey); j

■ répondu  à d iverses in terpella tions, 
don t celle de n o tre  cam arade Jean  
P etit-M atile , P rilly , su r la  réform e 
de l ’instruction  publique;

■ en tendu  le développem ent de l ’in 
terpella tion  de D ardel (soc., Pully) 
d em andan t l ’institu tion  d ’un  p ro 
gram m e d ’éducation  sexuelle dans 
les écoles.

P rochaine séance, lund i 20 février, 
à  14 h. R. Lam bercy.
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La session du G rand Conseil bernois actuellem ent en cours devra  
décider si le projet d’une centrale a tom ique à M ühleberg, présenté par 
les Forces M otrices Bernoises, pourra être réalisé. Le Conseil d’Etat 
s’est déclaré favorable au projet dont la m aquette  (notre photo) est 
actuellem ent exposée au public à Berne.

NOUVELLES SUISSES

Yverdon: F. Choffat transféré à Genève
L’objecteur de conscience François 

Choffat, de Lausanne, actuellem ent 
incarcéré à  Yverdon, sera le premier 
à bénéficier de la mesure d’allége
m ent décidée tout récemment par le 
Conseil d’Etat vaudois dans le régime 
d’exécution des peines pour les objec
teurs de conscience. En effet, F. Chof
fat, à  qui il reste deux semaines et 
demie de détention à  accomplir, vient 
d’être transféré à  la prison de Saint-

Antoine, à  Genève. Il semble donc 
qu’il pourra ainsi être soumis au nou
veau régime genevois en la matière 
et travailler dans un hôpital. Comme 
F. Choffat est médecin, il y  sera plus 
à  sa place qu’en prison... Nous ne 
pouvons que nous réjouir de cette 
décision, bien qu’elle ne constitue pas 
en elle-m êm e une solution au pro
blème de l’objection de conscience.

Schwytz: Des citoyens embarrassants!
Le . Conseil d ’E ta t du canton de 

Schw ytz é tud ie  ac tuellem ent les con
séquences, pou r son adm in istra tion , 
de la  consu ltation  popu laire  du 29 ja n 
v ie r dern ier. A cette  occasion, le 
peuple  souverain  a repoussé tro is p ro 
je ts  de loi approuvés p a r le G rand 
Conseil, soit la  loi su r les élections 
e t votations, la  loi su r le dévelop
pem ent de l ’élevage e t la  loi su r les 
véhicules à m oteur.

Les ré su lta ts  de ce tte  consultation  
du  29 jan v ie r e t le  fa it que, l ’année 
dern ière , tro is p ro je ts  de loi su r 
q u a tre  ont é té repoussés p a r  le peuple 
souverain , on t am ené le Conseil d ’E ta t 
à  é tu d ie r les causes de cet é ta t de

fait. Il res te  na tu re llem en t acquis 
que le Conseil d ’E ta t e t le G rand  
Conseil se doivent de respecter ces 
décisions. M ais le Conseil d ’E ta t ne 
peu t pas, néanm oins, en ignorer cer
ta ines conséquences touchan t à sa 
politique fu tu re  e t qu i concernent le 
ry th m e de réa lisa tion  dans le  do
m aine des trav au x  publics, la  m ise 
au  po in t de certa ins tex tes ju rid iques 
e t l’adoption de m esures ad m in is tra 
tives in ternes. Le Conseil d ’E ta t a, en 
conséquence, dem andé aux  dép arte 
m ents intéressés de p résen te r une 
série de rappo rts su r la  situation  créée 
p a r  les décisions du souverain  ainsi 
que des propositions circonstanciées.

Mu bout du lac
GÉRANT ARRÊTÉ. — La police a 

a rrê té  le gé ran t d ’u n  b a r  du  cen tre  de 
la  ville. C elui-ci a u ra it commis pour 
25 000 francs de détournem ents au 
p ré jud ice  du  p ro p rié ta ire  de l’é tab lis
sem ent.

ONEX : La mairie cambriolée. —
U n cam briolage a été comm is de n u it

à la  m airie  d ’Onex. Les voleurs ont 
em portés le co ffre -fo rt pesan t p lu 
sieurs centaines de kilos e t l ’ont tra n s 
porté  ju sque su r u n  ch an tie r de la 
cité nouvelle d ’O nex où ils l’on t ou
v e rt au  m oyen d ’un  chalum eau e t 
on t em porté  son contenu, 13 000 fr. 
environ.

Cela s ’est passé dans notre pays
LUCERNE : Pas d’allégem ent pour 

les objecteurs ! — H ier, le G rand  Con
seil lucernois a repoussé à  une forte  
m ajo rité  une m otion socialiste de
m an d an t la  création  d ’un  service civil 
can tonal pour les ob jecteurs de cons
cience. Le gouvernem ent a ju stifié  
son refus en d éc la ran t que les objec
teu rs  ava ien t déjà  la  faculté, en p ri
son, de po rte r des hab its  civils, e t de 
choisir leu r trav a il et leu r n o u rr itu re  ! 
De plus, selon les au to rités il n ’y a 
pas assez d ’ob jecteurs lucernois pour 
ju s tif ie r  un allègem ent de tra item en t. 
U n député  conservateu r a déclaré 
q u ’un  te l service civil c rée ra it « des 
tendances e t des p riv ilèges », tand is 
q u ’un  rad ica l rep rochait aux  objec
teu rs  une « tendance à la  com m odité » 
et d écré ta it q u ’ils ava ien t « une a tt i
tu d e  non suisse »... (Réd. : Sans com
m en ta ire  !...)

MORGES : V ictime identifiée. — 
L ’inconnu qui a é té écrasé, lund i m a
tin , à la  ha lte  de S a in t-Jean  p rès de 
M orges, p a r  u n  tra in  G enève—L au
sanne, a été identifié. Il s’ag it de M. 
Angelo d ’A lessandro, né le  4 août 
1936, à T rentino, près de Salerne, 
resso rtissan t ita lien , m anœ uvre  sa i
sonnier à Lonay.

SOLEURE : Nouvelle place de tirs 
militaires ? — Le Conseil com m unal de 
H aegendorf a appris que la Confédé
ra tion  s ’effo rça it encore d ’acheter des 
ru rau x  dans la com m une de H aegen
dorf dans l ’in ten tion  de créer une 
place de tirs  m ilita ires perm anen te  
dans la région du Belchen. U ne telle  
in sta lla tion  nécessite ra it que soit in 
te rd it p endan t une longue période, 
chaque année, l’accès à une région 
idéale pour les prom enades e t le  re 
pos.

STOOS (SZ) : Indem ne après 400 m. 
de chu te  ! — U ne jeune  fille  se p ro 
m enait, d im anche après m idi, en com 
pagnie de deux cam arades d ’in te rna t, 
su r la  rou te  de Stoos, dans le canton 
de Schw ytz, lorsque, soudain, elle 
glissa su r le côté de la chaussée e t fit 
une chu te  de 50 m ètres dans la combe. 
E lle pu t s’accrocher à un sap in  e t re 
m onter la pente, mais, tro is m ètres 
p lus loin, elle glissa une nouvelle fois 
e t dévala cette  fois la  combe su r 
400 m ètres sans se faire  aucun  m al 
en dép it de la  présence de grosses 
p laques de glace. U ne équipe de se
cours m it deux heures pour la tire r  
de sa fâcheuse position.
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Sur les bords du Doubs

La nivéole a fait, cette année, une 
apparition remarquable de précocité sur 
les bords du Doubs. En janvier déjà, 
les connaisseurs en avaient cueilli 
quelques-unes ; les plus subtils, eux, 
avaient même remarqué que le bois- 
gentil présentait au fin bout des bour
geons une minuscule tache violette. 
Il n’en fallait pas plus pour mobiliser 
le ban et l’arrière-ban des amis du 
Doubs et c’est par centaines que les 
touristes ont pris le chemin de Biau- 
fond et de ses confins. Il est bon tou
tefois de rappeler avec insistance que 
le bois-gentil est une plante protégée 
en Suisse et que, pour en assurer la 
survivance il est indispensable de se 
contenter de l’admirer, même si on le 
découvre sur la côte française. La ni
véole, plante à bulbe, elle, reste abon
dante, ce qui ne doit pas pousser les 
promeneurs à en ramasser des cartons 
à souliers pleins. Et surtout, lorsque 
le sol est mouillé, il convient de faire 
attention de ne pas cueillir à la fois 
l’oignon et la fleur.

A ceux qui ne peuvent pas concevoir 
qu’on puisse revenir d’une course les 
mains vides, il faut suggérer de se 
tourner du côté de l’ail sauvage. Celui- 
ci est protégé par son odeur, mais sa 
feuille a un si joli vert printanier 
qu’elle est aussi belle qu’une fleur. 
De plus, il parait qu’il a sa place en 
pharmacopée naturelle, ayant le don 
de faire baisser la pression qui guette 
de plus en plus les travailleurs, vic
times du rythme de la production, du 
bruit de la circulation, etc. On peut 
l’administrer en salade. C’est fort puis
sant, piquant et gratuit. Il y a une 
seule chose à éviter : s’approcher de 
non-consommateurs dans les heures 
qui suivent !
RECETTE DE LA SALADE

Ouvrir dans toute sa grandeur la 
fenêtre de la cuisine. Prendre des 
feuilles d’ail aussi jeunes que possible,

les laver très délicatement (tout frot
tement est particulièrement odorifé
rant). Huile, vinaigre, échalote et mou
tarde à volonté, le goût d’ail restant 
dominant.

APRÈS LES FLEURS, LES CYGNES
Après leur disparition de la région 

de là Maison-Monsieur et de Biaufond, 
deux de ces gracieux oiseaux, bagués 
de rouge par les soins de M. A. Quar
tier, inspecteur cantonal de la pêche, 
sont revenus de leur mystérieux 
voyage hivernal. On attend donc avec 
optimisme le retour de leurs congé
nères, peut-être plus frileux. L’expé
rience d’acclimatation sera poursuivie. 
La Société des sentiers du Doubs édi
fiera, sur la presqu’île de la Maison- 
Monsieur, un abri qui, espérons-le, les 
incitera à nicher.

LES DANGERS
DE L’AVANT-PRINTEMPS

Sur les sentiers, le sol est dur ; sou
vent, de la glace se dissimule sous les 
feuilles mortes ; les plaques de roche 
sont particulièrement glissantes. Il faut 
donc être chaussé en conséquence, 
s’abstenir de prendre des raccourcis 
ou de couper tout droit en bas des 
côtes. Une canne solide peut rendre 
service.

ET LES RÉUNIONS AMICALES
La traditionnelle rencontre franco- 

suisse de la Roche-aux-Chevaux se 
déroulera le dimanche 26 février. Tous 
les vrais mordus du Doubs y seront 
présents. Le dimanche 7 mai, les sec
tions françaises de Charquemont et 
de Damprichard vous invitent à la 
Prise-d’Eau-du-Refrain, à une fête à 
la mode de chez elles. Personne ne 
manquera ce rendez-vous sympathi
que. Et, naturellement, chacun sera 
encore présent, le dimanche 25 juin, 
aux Graviers. E. Mis.

Noté en m arge du Grand Conseil bernois
L'avis d'A. VilSard sur la centrale nucléaire d e  Mühleberg

Arthur Villard (soc., Bienue) e s t  
monté à la tribune j e u d i ,  à ce propos 
et a déploré tout d'abord qu’au mo
ment de prendre une décision d'une 
telle importance, une bonne partie 
des députés, lassés par l’interminable 
débat concernant la Waldau, aient dé
serté la salle du Grand Conseil. A. 
Villard approuve la modification dans 
l’ordre de priorité des constructions 
prévues. Bénéficiant des expériences 
faites ailleurs, les FMB ont mis sur 
pied un projet qui paraît bien étudié. 
L’exposition présentée dans le hall 
de l’Hôtel de Ville est très intéres
sante et mériterait d’être connue d’un 
large public. Mais A. Villard a insisté 
pour que le canton renonce défini
tivement à la construction d’une usine 
thermique. Les conséquences des gra
ves abus commis par le trust qui a 
construit la raffinerie de Cressier sont 
un avertissement des plus sérieux. 
L’amertume et l’inquiétude dans la 
région seelandaise sont réelles et jus
tifiées. En ce qui concerne le rapport 
remis au Conseil exécutif et aux dé
putés concernant la centrale à  com
bustible nucléaire de Mühleberg, il 
faut regretter que les auteurs aient 
omis d’informer de façon précise et 
complète quant au traitement des dé
chets radio-actifs. Le rapport en ques
tion ne consacre que quelques lignes 
à ce problème délicat s’il en est. On 
mesure mieux toute son importance 
l’usine de Mühleberg utilisera 800 000 
litres d’eau par minute, tirés de l’Aar. 
Dans le rapport en question, on omet 
de nous dire dans quel état cette 
masse d’eau sera rendue à la rivière. 
On ne dit pas quel sera son degré 
de radio-activité. On ne nous dit 
rien non plus des déchets solides, 
de leur volume ,du danger qu’ils 
pourraient éventuellement représen
ter, de la nature des précautions 
prises lors de leur entreposage ou 
de leur élimination. C’est une la
cune grave de ce rapport. Bien sûr, 
on mentionne les décisions prises sur 
ce point, en tenant compte des pres
criptions existantes, par les commis
sions compétentes. Mais on nous in
vite, en quelque sorte, puisqu’on ne 
nous indique pas la méthode utilisée, 
à faire confiance, les yeux fermés, aux 
décisions des experts. L’opinion, ce

pendant, demande à être informée de 
façon sérieuse sur ce problème et ne 
se contentera peut-être pas des assu
rances données sans explication va
lable. L’exposition que les conseillers 
ont pu examiner à loisir durant plu
sieurs jours ne donne pas non plus 
de renseignements sur la question 
du traitement des déchets. A. Villard 
a donc demandé qu’on fasse le néces
saire pour que chacun sache exacte
ment à quoi s’en tenir sur ce point.

Il a précisé qu’il ne s’agit nullement 
d’une attitude négative de sa part, 
bien au contraire. A condition que les 
précautions indispensables soient pri
ses, un tel projet doit trouver notre 
entière approbation. Il répond à bien 
des vœux. Il suffit de mentionner, d 
côté de ceux des adversaires résolus 
d’une usine thermique, ceux des amis 
de la nature. Sachant qu’on a presque 
atteint la limite dans l’exploitation 
de la houille blanche, ces derniers — 
notamment dans l’Oberland — espè
rent qu’on épargenra (si l’expérience 
est concluante) les rares cours d’eau 
demeurés inexploités. Et Villard a ex
primé en conclusion la satisfaction de 
ceux qui pensent qu’on a choisi la 
bonne voie par l’utilisation de l’éner
gie nucléaire à des fins pacifiques. 
Certains cercles militaires malheureu
sement prétendent encore que notre 
armée doit être dotée d’armes atomi
ques, ce qui est tout à fait insensé au 
pays de la Croix-Rouge. Quelles que 
soient les théories de ces ultras, au 
sujet du pouvoir de disstmsion de 
telles armes pour notre petit pays 
neutre, il faut se réjouir du fait que 
nos concitoyens sont de plus en plus 
conscients de l’inanité de telles pro
positions. Le choix — et c’est pour
quoi la décision du canton doit nous 
réjouir — c’est bel et bien ce choix 
inouï dont il a été tant question: la 
paix, la vie — ou alors la destruction 
à une échelle inconnue jusqu’à ce 
jour. Puisse l’usine qui sera construite 
servir l’œuvre de paix à laquelle notre 
petite patrie doit s’attacher toujours 
plus et être un bien pour toits.

Charles Wisard.

Un grain ne remplit pas le crible, 
mais il aide à le remplir.

CHRONIQUE DE S A I N M M I E R
CONCERT-SOIRÉE DE L’UNION 

CHORALE. — Samedi soir, cette so
ciété vocale présentait, à la Salle de 
spectacles, son concert-soirée. Nous 
regrettons une fois de plus le désinté
ressement du public pour de telles 
manifestations de nos sociétés locales 
qui sont à la base de la vie de la cité. 
D’autant plus que les organisateurs 
s’étaient assurés le concours du Brass- 
Band de Bienne, ensemble qui ne com
prend que des instruments de cuivre 
et une batterie.

L’Union chorale présentait son nou
veau directeur, M. J.-C. Gillard, de 
La Chaux-de-Fonds, qui se montra 
digne successeur de ceux qui l’ont 
précédé à la tête de la société. On en
tendit avec beaucoup de plaisir des 
chœurs de F. Martin, H. Lavater, W. 
Aeschbacher, P. Kaelin, Mendelssohn, 
G. Aebl, M. Corboz et Mozart. Les 
qualités d’homogénéité, la forte belle 
émission des voix, le respect des nuan
ces et une très bonne diction font 
honneur aux chanteurs comme à leur 
jeune et dynamique chef. Nos goûts 
personnels nous ont fait apprécier plus 
spécialement l’« Ode au Saint-Go- 
thard », de P. Kaelin, le « Chant de 
Guerre », de G. Aebi et, bien sûr, le 
« Venerabilis Barba Capucinorum », 
chœur humoristique du grand Mozart 
qui eut l’honneur du bis.

Avec le Brass-Band de Bienne, nous 
nous attendions à quelque chose de 
bien, mais nos espoirs ont été large
ment dépassés. Sous la direction, ex
ceptionnelle chez un amateur, de M. 
S. Eicher — un enfant de Saint- 
Imier — cet ensemble emballa littéra
lement le public, qui lui manifesta 
son enthousiasme par des bravos nour
ris et de nombreux rappels. Cette pha
lange de virtuoses présente un pro
gramme riche et varié et chaque mé
lomane, quels que soient ses goûts, 
y trouve pleine satisfaction. Le brio, 
la netteté dans l’exécution ne sont pas 
les moindres de ses qualités et on 
sait ce qu’il faut le plus admirer des 
soli, duos ou trios joués à la perfec
tion. Le concert fut suivi par un bal 
conduit par l’orchestre C. Seppi.

MOUTIER. — Fructueuse collecte.
La collecte en faveur du Secours d’hi
vers bernois a rapporté la jolie somme 
de 1843 fr. Le Conseil municipal re
mercie vivement les généreux dona
teurs, ainsi que les collecteurs. Les 
deux tiers de ce produit resteront à 
la disposition des œuvres locales.

au jourd 'hu ie tdem ain ,  d e  14 h. à 18 h.

démonstration 
de la machine 
à  tricoter

pra t ique

simple

maniement

facile

A LA MERCERIE 
avenue Léopold-Robert 43 

La Chaux-de-Fonds

A louer machi
nes à écrire, à 

‘ calculer, à dic
ter, au jour, à 
la sem aine, au 
mois

chez REYMOND, tél. (039) 2 85 95, 
l.-Robert 110, La Chaux-de-Fonds

ÉTAT C IV IL  DU LOCLE
14 fév r i e r  1967 

Promesse de  mariage
V outaz  R a y m o n d  P au l-V ln cen t,  te c h n ic i e n -  

é l e c t r i c i e n ,  e t  T r ipo n ez  A ndrée -L u c e -M ar ie .

AVIS aux 
contribuables

Les con tr ibuab les  sont informés 
qu 'un exem pla ire  d e  la liste offi
c ie lle  d e s  cours 1967 est  d é p o s é  
dan s  ch aq u e  commune e t  qu'ils 
p eu v en t  consulter gra tu item ent 
c e t t e  b rochure au bureau  com 
munal. C e tte  liste d e s  cours in
d iq ue  la valeur im posable  au 
1er janvier 1967 d e  tous les ti tres 
cotés .

Administration cantonale  
d es  contributions

A R T IC L E S  HYG.
1rs quai., 12 p. 4.50; 
lubrifié, 12 p. 6.50; 
assort.,  24 p. 10.—.

Expéd. d iscrè te  et 
rap ide  par

F. Widmer, case  54, 
Grand-Rue, 

S000 Berne 8.

P O U C E :  1 7

Théâtre Saint-Louis 
La Chaux-de-Fonds

Samedi 18 février, à 20 h. 50

LA COMPAGNIE 
DE SCARAMOUCHE p résen te:

Les Hussards
d e  P.-A. BRÉAL

LE GRAND SUCCÈS COMIQUE!

Prix d e s  p laces:  Fr. 3.— à  Fr. 6.— 
é tudiants : Fr. 3.—. 

Location: Cavalli-Musique, t é l é 
ph on e  2 25 58 e t  une heure  avant 
la rep résen ta t io n  à la caisse  du 
Théâtre Saint-Louis, tél. 3 3015.

La CCAP

garantit  l’avenir 
d e  vos enfants

Neuchâtel 
Tél. (038) 5 49 92

UNE BONNE PUBLICITÉ 
Le Peuple-La Sentinelle

Socié té  d e s  conférences  
Société  d e s  amis d e s  arts

Mercredi 22 février, à 20 h. 15 
à l’Amphithéâtre 

La Chaux-de-Fonds

CONFÉRENCE

Pierre Courthion
critique d 'art

Les grands peintres 
que j ’ai connus :

M a t i s s e ,  Bo n n a r d ,  Roua u l t ,  Dufy
Location au Théâtre, le jeudi 16 et 
le v endred i  17 février pour les 
m em bres d e s  deu x  sociétés.  Dès 
le sam edi 18 février pour le public. 
Prix d e s  p laces :  Fr. 4.— e t  Fr. 3.—, 
taxes  en  sus. Etudiants, é lèv e s  et 

appren t is :  Fr. 1.50.

L'administration
cantonale

cherche

Commis qualifiés
ayant une bo n n e  formation e t  d e  la 
pra t ique  pour ses  services. Traitement 
légal — classes  12 à 10 nouvelles.
Nomination poss ib le  ap rès  un tem ps 
d'essai. Caisse d e  retraite.
Faire offres à l’Office du personnel, 
Département des  finances. Château, 
2000 Neuchâtel.

Etat civil  de La C haux-de-Fonds
14 fév r ie r  1967

Naissances
P e r r e n o u d  F lo i ian n e .  fil le  d 'A n d r é -A u g u s t e -  

Louis, m é c a n ic i e n ,  e t  d 'H u g u e t t e - E d m é e ,  n é e  
Diacon.

P e r r e n o u d  C éd r l c ,  fil s d 'A n d r é -A u g u s t e -  
Louis, m é c a n ic i e n ,  e t  d 'H u g u e t t e - E d m é e ,  n é e  
Diacon.

Promesses d e  mariage
N orto n  G ar y O o h n ,  c o n t r e m a t t r e ,  «I  P é t re -  

m a n d  M o n iq u e .

Ville d e  La Chaux-de-Fonds 

SERVICES SOCIAUX

MISE AU CONCOURS

Les p o s te s  suivants sont mis au concours :

2 pnstes de 
JARDINIÈRES D’ENFANTS

Exigence : d ip lôm e d e  jard in ière  d ’enfants.
Entrée en  fonctions : 24 avril 1967.

1 poste
d’EMPLOYÉ(E) DE DUREAU
Entrée en  fonctions : tout d e  suite ou à convenir.

Les rense ignem ents  concernant l 'horaire d e  travail 
e t  le tra itement p euven t ê tre  ob tenu s  auprès  d e s  
Services sociaux, rue du C o llège  9 (tél. 2 48 21. 
int. 75).

A dresse r  les offres d e  services  av ec  curriculum 
v i t »  e t  cop ies  d e  certif icats à la Direction d e s  
services sociaux jusqu'au 20 février 1967.

DIRECTION DES SERVICES SOCIAUX.

PRÊTS

Ouvert
le sam edi matin

Discrets 
Rapides 
Sans caution

BANQUE EXEL
A v e n u e
L é o p o l d R o b e r t  88 
la  Chaux-de-Fondt
Tél. (039) 3 16 12

Cat t ln  J lmy, e m p l o y é  d e  b u r e a u ,  e t  R6sll 
V io la in e - l rè n e .

M ar ié  P i e i r e - P h l l i p p e ,  in g é n ie u r  civil EPI 
e t  F r é s a r d  M o n iq u e - G l l b e r t e .

D écès
Locate l ll  n é e  Lubini M a r la -V o t to r in a ,  n é e  le 

20 a o û t  1880, m é n a g è r e ,  v e u v e  d e  Locatel li  
P ie t ro ,  J a q u e t - D r o z  39.

B IE N  A F P A R E M M E H I
t i  p o iuan t -  
s l l e v É m i e m !

n t c  li ts  ï ïnes il co tîa ti
v o «  G I M N

T 4 I .2 M 0 3  Av. LEOPOLD-ROBERT M 
Laboratoire t *  * la9»



LE PEUPLE—LA SENTINELLE M ercredi 15 février 1967

de la femme
La promotion féminine dans le monde

*

î

Dans tous les pays, qu’ils soient capitalistes, socialistes ou communistes 
— m ême en Suisse où l’égalité des droits politiques ne lui est pas 
encore octroyée — la fem m e joue dans la vie économique de la nation, 
dans son développement social et culturel, un rôle de premier plan 
qu’on ne peut plus ni ignorer, ni minimiser. Ses qualités de labeur, 
d’endurance, de persévérance, d’exactitude sont reconnues et géné
ralement appréciées. Néanmoins, lorsque, consciente de ses qualifica
tions et de ses possibilités, la fem m e revendique des emplois supé
rieurs, dans le commerce, dans l’industrie, dans le professorat, dans 
les fonctions publiques, etc., elle ne peut y accéder qu’au prix d’une 
lutte tenace et opiniâtre. On ne lui fait pas l’honneur de lui céder, au 
vu  et au su de ses capacités, un poste très en vue quand l’un ou 
l’autre de ses collègues, avec des références équivalentes ou moindres, 
est aussi sur les rangs. Il lui faudra batailler sans garantie de réussite. 
C’est pourquoi la promotion fém inine et les moyens de la revendiquer 
et de l’obtenir posent aujourd’hui, sur le plan international, un pro
blème d’importance primordiale. D’autant plus que la méconnaissance 
des mérites féminins est tout aussi répandue, voire plus fréquente  
encore, dans notre vieille Europe évoluée et civilisée que dans les 
pays du tiers monde. Les deux articles qui suivent en apportent la 
preuve. L A  RÉDACTION.

AU SÉMINAIRE INTERNATIONAL DE ROME
Une nouvelle formule

Le séminaire de Rome, en octobre 
dernier, sur la participation de la 
femme à la vie publique, a été orga
nisé selon une nouvelle formule. Sou
vent discutée aux congrès des gran
des associations féminines internatio
nales, cette question a toujours été 
considérée jusqu’à présent sous le 
même angle : quelle est, ou quelle de
vrait être la position de la femme 
dans notre société actuelle ? Les asso
ciations féminines occidentales, dotées 
du statut consultatif auprès des organi
sations internationales, refusent d’ac
cepter comme membres les associa
tions des pays de l’Est, celles-ci 
n’étant pas, selon elles, des groupe
ments « libres ». De chaque côté donc 
du rideau de fer les femmes se réunis
sent séparément, sans contact avec 
les représentantes d’une société or
donnée autrement que la leur. Pour
tant il existe an idéal commun à 
toutes les femmes du monde, un désir 
commun de créer un monde exempt 
de guerres où chacun aurait la possi
bilité de s’épanouir et de vivre une 
vie meilleure. Il faut le répéter, les 
femme ne recherchent nullement leur 
promotion pour elles seules ; si, dans 
le passé elles ont été partout exploi
tées ; si, dans le présent elles souf
frent encore, dans presque tous les 
pays, de graves discriminations, elles 
cherchent leur libération pour appor
ter à la famille et à la société une 
amélioration générale des conditions 
de vie. Puisque dans les pays de 
l’Est, sur le papier, du moins, la 
femme est maintenant déclarée l’égale 
de l’homme, il serait intéressant de sa
voir si, dans la réalité, la promulgation 
de lois peut changer la neutralité et les 
mœurs de ceux qui sont tradition
nellement habitués à considérer l’éga
lité des sexes en droits comme une 
chose impossible, voire néfaste.

Il y a quelques années une réunion 
de femmes de l’Ouest et de l’Est a 
eu lieu à Copenhague. Il en est ré
sulté la création d’un Bureau de 
liaison ayant son siège à Bruxelles. 
C’est ce bureau qui a invité toutes 
les grandes associations féminines in
ternationales et nationales à former le 
comité qui organisa le séminaire de 
Rome. Ce comité a non seulement 
sollicité la participation de déléguées 
d’associations, mais également invité, 
à titre personnel, des femmes suscep
tibles de s’intéresser à une telle ren
contre. Le résultat a dépassé les es
pérances puisque 33 pays des 5 conti
nents s’y sont fait représenter par 
160 participants.

Quel a é té  le bilan 
de ce  séminaire ?

Il serait faux de prétendre que der
rière l'ambiance souriante n’existait 
plus aucune méfiance. Il faudrait 
plus d’une réunion pour créer une 
atmosphère de détente permettant de 
libres et profondes discussions. Cer
taines Africaines ont senti le besoin — 
tout à fait compréhensible — de se 
défouler violemment devant les 
représentantes blanches des cx-puis- 
sances coloniales responsables des 
maux de leur continent. Les repré
sentantes des pays communistes sont 
venues avec des rapports préparés à 
l’avance ; le dernier jour seulement, 
quelques-unes ont paru vouloir par
ticiper à la discussion générale, en
core fallait-il suivre la ligne offi
cielle et se garder d’émettre des vues 
personnelles. Les pays de « droite »,

Espagne, Etats-Unis, furent représen
tés par des personnalités de gauche, 
fort sympathiques, mais non pas re
présentatives de l’opinion officielle 
de leurs concitoyens ; un vrai dialo
gue ne pouvait donc pas s’engager, ici 
non plus.

On a beaucoup insisté sur la né
cessité de l’engagement politique de 
la femme. Ce n’est qu’en militant dans 
un parti qu’elle arrivera à faire mo
difier les lois et à faire nommer des 
femmes aux postes où se prennent les 
décisions. Il n’y eut qu’une Améri
caine pour prôner les candidatures 
féminines hors partis, conception re
jetée partout ailleurs. Son argument 
revêtait cependant un intérêt particu
lier puisqu’elle était candidate non 
officielle du Parti démocrate aux der
nières élections, militant contre le pré
sident Johnson. Les partis de gauche, 
expliqua-t-elle, n’ont aucune possi
bilité aux Etats-Unis, de gagner, ne 
serait-ce qu’un siège aux élections fé
dérales. Les forces opposées à John
son sont donc obligées de mener leur 
lutte à l’intérieur même du Parti 
démocrate, solution qui, évidemment, 
ne peut guère donner satisfaction, à 
cause de la puissance de la machine 
politique instaurée et de celle de la 
presse au service des deux grands 
partis traditionnels. Les difficultés 
qu’affronte toute personne gauchi
sante apparurent lorsqu’il fallut voter 
une résolution contre la presse. L’Amé
ricaine pria les congressistes de ne 
pas faire mention du Vietnam, car, 
dit-elle, si les journaux en pren
nent connaissance on m’accusera 
d’avoir assisté à un séminaire commu
niste et je ne pourrai plus m’asso
cier à vos rencontres. »

Chose remarquable, le séminaire a 
terminé ses travaux par l’accepta
tion unanime d’une série de résolu
tions. Rappelant que les inégalités 
dont souffrent les femmes ont leur 
principale origine dans le maintien 
de préjugés et d’idées convention
nelles, les participantes demandèrent 
que soit créée dans chaque pays une 
commission ou un bureau pour la pro

motion de la femme, proposition déjà 
votée par le Conseil économique et 
social des Nations Unies en 1963. Cette 
commission aurait pour tâche d’étu- 
dier la législation du pays et de faire 
des suggestions concrètes pour pro
mouvoir la participation des femmes 
à la vie politique et économique.

Les résistances 
à la promotion d e  la femme

En fait, de plus en plus, les femmes 
sont admises dans les professions ou 
à des postes intéressants. Cependant 
les rapports présentés au séminaire 
ont démontré que, dans tous les pays 
du monde, sans exception, ce n’est 
qu’un nombre infime de femmes qui 
accèdent aux postes où se prennent 
les décisions. Que ce soit en politique, 
dans la jurisprudence, dans l’adminis
tration, dans les universités, dans l’in
dustrie, une femme doit être d’une 
supériorité éclatante pour que sa can
didature aux postes élevés soit prise 
en considération. Une déléguée com
muniste a admis que, même dans les 
pays de l’Est, où la femme jouit d’une 
égalité légale totale avec l’homme et 
où la proportion d’élues est la plus 
haute du monde (quelque 35 •/o de 
femmes au Parlement de l’URSS, com
paré à 2 °/o aux Etats-Unis), il existe 
encore de fortes résistances quant à 
la nomination des femmes aux postes 
de commande. « On trouve toujours 
à reprocher aux candidates, dit-elle, 
qu’elles ont mauvais caractère ou 
santé fragile, tandis que de telles 
considérations n’entrent pas en ligne 
de compte lorsqu’il s’agit d’hommes ! »

Le dernier acte du séminaire fut de 
voter à l’unanimité une demande au 
Bureau de liaison de poursuivre son 
activité, afin de multiplier les ren
contres, de continuer l’action amorcée 
et de susciter une action commune 
parmi les femmes des différents pays 
du monde chaque fois que le besoin 
en sera ressenti !

Félicitations aux organisatrices !
PEARL GROBET-SECRÉTAN.

La promotion féminine
vue par Marie-Thérèse Eyquem
Dans une conférence donnée der

nièrement à Lausanne, M. Th. Ey
quem a présenté ses idées sur la 
promotion féminine et la situation de 
la femme française, qui n ’est guère 
différente de la nôtre, quoiqu’elle ait 
obtenu le droit de vote en 1945.

Tout comme bon nombre de Suis
sesses, une certaine proportion de 
femmes françaises sont dans l’obliga
tion d’avoir une activité double : mé
nagère et salariée, pour pouvoir faire 
face à leurs obligations ou aider leur 
époux dont le salaire ne suffit pas 
pour entretenir la famille.

Leur drame est celui de toutes les 
femmes qui ne voient jamais la fin de 
leur journée de travail et qui ne 
savent pas ce que signifie le terme 
loisir ; mais il est encore plus pro
fond si l’on envisage la question de 
la promotion.

S'il est relativement facile, pour une 
femme de trouver un emploi subal
terne, la situation se présente tout 
différemment dès qu’elle souhaite gra
vir les échelons de la hiérarchie ou 
qu’elle brigue un poste de cadre.

En temps qu’être humain on recon

naît à la femme, sur un plan d’éga
lité avec les hommes :

le droit à l’instruction 
le droit au travail 
le droit à la promotion 
le droit au loisir et à la culture.

Mais il s’agit d’une reconnaissance 
virtuelle ; dès qu’elle manifeste son 
intention de profiter de ces droits ou 
de faire valoir ses capacités, les hom
mes font preuve d’indifférence ou 
d’hostilité, à moins qu’ils n ’invoquent 
des phénomènes psychologiques em
pêchant la réalisation de ses vœux.

Il faut reconnaître que l’évolution 
a été plus rapide dans certains pays 
du tiers monde, où la femme a passé 
directement du harem ou de la case 
à la vie publique, qu’en Europe où, 
soi-disant, toute liberté lui est ac
cordée depuis de nombreuses années.

Il est clair que les injustices dont 
souffrent les femmes sont préjudicia
bles au bonheur du couple, car elles 
développent des oppositions, des idées 
fausses et des attitudes mensongères.

Parmi les idées fausses, il est indis
pensable d’en citer deux particuliè
rement importantes, profondément

Coquettes  
dans la bise

Dior. — Robe princesse 
en shetland de laine 
gris à col droit surpiqué, 

. manches longues, raglan, 
boutonnées en biais à 
l’avant de chaque épaule. 
Fichu en chinchilla.

Le recul de Promarca ou le 
pouvoir ébranlé des car te ls

Une analyse rétrospective de la si
tuation qui, récemment, a contraint 
PROMARCA (association des fabri
cants de produits de marque) à modé
rer ses exigences en prix imposés et à 
opérer un recul retentissant, démon
tre que, face au pouvoir jusqu’ici 
quasi absolu des cartels en matière de 
prix obligatoires, l’attitude des con
sommateurs, qui ont donné la pré
férence aux produits meilleur marché, 
quoique d’égale qualité, et manifesté 
leur mécontentement devant le renché
rissement et la multiplicité des bons 
d’achat avec réduction de prix, — at
titude doublée de la baisse des prix 
imposés, par quelques grandes mai
sons de vente comme aussi du bon 
sens d’une opinion publique inquiète 
de la vie chère et du régime des 
prix imposés — a eu raison de PRO
MARCA, la forçant à capituler. Aux 
termes du récent accord intervenu 
entre les deux parties, les fameux 
prix imposés ne sont désormais plus 
que des prix recommandés, c’est- 
à-dire qu’ils laissent agir la libre con
currence des maisons de commerce 
dans la fixation des prix des produits 
de marque.

Bien entendu, PROMARCA, en opé
rant ce recul, a usé d’une tactique 
dictée par la prudence et la pondéra
tion, dont elle s’est d’ailleurs prévalue 
en le présentant comme un acte hu
manitaire envers ses clients.

Or, si l’on remonte le cours des 
événements qui ont amené cet heu
reux aboutissement, on se rappelle 
que le conflit a pris naissance il y a 
près d’un an, quand la maison de 
vente Denner, qui possède d’impor

tantes filiales en Suisse alémanique, 
est allée jusqu’à accorder une ris
tourne de 16% sur les prix imposés 
des produits de marque, alors que 
d’autres magasins de vente n’accor
daient que du 5 ou du 8 %. Cette 
concurrence a donné lieu à un arrêté 
du Tribunal fédéral instituant le droit, 
pour les entreprises de vente non coo
pératives, de dépasser le taux de ris
tourne accordé par les coopératives, 
— autorisation qui garantit le libre 
cours de la lutte concurrentielle, non 
à l’échelon de la production, mais 
à celui de la vente. Autrement dit, les 
produits de marque ne peuvent plus, 
dorénavant, imposer leurs prix, qui 
sont surfaits, et les commerçants ont; 
la liberté d’abaisser les prix recom
mandés par les producteurs.

Ainsi s’établit une concurrence bé
néfique pour les consommateurs. Ce 
résultat d’une bataille sur le plan 
commercial marque une première 
brèche dans la toute-puissance des 
cartels qui ne peuvent plus imposer 
leurs prix aux détaillants et aux con
sommateurs.

Il convient, par conséquent, en tant 
que consommatrices, de se réjouir de 
ce premier recul de la puissance car- 
tellaire en Suisse, et de souhaiter que 
les prix imposés par les cartels dans 
d’autres domaines soient aussi battus 
en brèche.

JENNY HUMBERT-DROZ.

La parution 
d e  notre prochaine p a g e

NOTEZ que le mercredi 1" mars 
étant jour férié dans le canton de 
Neuchâtel et le journal ne parais
sant pas ce jour-là, la prochaine 
Page de la Femme sera avancée 
d’une semaine et sera publiée le 
mercr Ji 22 février.

(La rédaction.)

ancrées dans la civilisation actuelle. 
Elles se résument en ces deux petites 
phrases :

« Nous valons autant que les hom
mes. Nous sommes capables de réus
sir mieux qu’eux. »

La première implique que les hom
mes seraient supérieurs aux femmes. 
En réalité, la différence entre les deux 
sexes ne se place nullement à l’échelle 
des valeurs, mais sur le plan biologi
que.

La seconde tend à créer une com
pétition agressive là où il devrait y 
avoir collaboration enrichissante.

Il est certain que le problème dit 
« de la femme », est avant tout celui 
de l’homme qui ne peut se résoudre 
à voir celle qui a assumé un rôle 
passif, dans notre civilisation, depuis 
l’époque biblique, réaliser sa condi
tion de personne humaine et souhai
ter la vivre dans sa plénitude.

DOMINIQUE VELAND.

RAPPEL IMPORTANT
Nous rappelons à nos lectrices 

et lecteurs, et plus particulière
ment aux femmes socialistes de la 
Suisse romande qu’à la demande 
de ces dernières la revue « Socia
lisme démocratique » organise pour 
LE SAMEDI 25 FÉVRIER 1967, 
A LA MAISON DU PEUPLE 
D’ÏVERDON (début 9 h. 30) une 
journée d’étude sur le thème « Les 
consommateurs face au renchéris
sement » dont le programme est le 
suivant :

1. Rapport introductif par M. 
Jean Queloz, secrétaire du Mouve
ment populaire des familles : 
« Hausse des prix et répercussions 
sur le pouvoir d’achat ».

2. « Possibilités et limites d’une 
association de consommateurs dans 
la lutte contre le renchérissement » 
par M"’ A. Schmitt.

3. «Actions politiques contre la 
vie chère », par André Sandoz.

Présidence assumée par Pierre 
Graber.

L’après-midi les participants se 
scinderont en deux groupes de tra
vail qui étudieront respectivement 
« Que faire de plus pour :

a) informer le consommateur
b) protéger le consommateur
c) permettre au consommateur 

de se faire entendre. »
En fin de journée, les groupes de 

travail présenteront un rapport à 
l’assemblée plénière. Une résolu
tion finale pourra être mise en 
discussion.

RÉSERVEZ DÉS MAINTENANT 
LE SAMEDI 25 FÉVRIER 1967 
POUR CETTE RENCONTRE !
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A la radio
M ercredi 15 février
SOTTENS — 16.00 M iro ir-flash . 16.05 Le re n 

d e z -v o u s  d e  s e iz e  h e u re s . 17.00 M iro ir-flash .
17.05 P e r s p e c t iv e s .  17.30 J e u n e s s e -C lu b  18.00 
Inf. 18.10 Le m icro  d a n s  la  v ie . 19.00 Le m i
ro ir  d u  m o n d e . 19.30 B o n so ir  le s  e n fa n ts !  
19.35 V o y ag e  en  c a r te s  p o s ta l e s .  20.00 M a g a 
z in e  67. 20.20 C e s o ir  n o u s  é c o u te ro n s  20.30 
Les c o n c e r ts  d e  G e n è v e . 22.30 Inf. 22.35 La 
s e m a in e  l i t té r a ir e .  23.00 Au p a y s  d u  b lu e s  e t  
d u  g o s p e l  23.25 M iro ir-d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o tte m . — 18 00
J e u n e s s e -C lu b . 19.00 Em. com . 20.00 V ingt- 
q u a t r e  h e u re s  d e  la  v ie  du  m o n d e . 20 20 
« M ath ias  S ando rf» , fe u i lle to n . 20.30 L 'U niver
s i t é  r a d io p h o n iq u e  in te r n a t io n a le  21.15 Re
p o r ta g e s  s p o r tif s .

BEROMUNSTER. — 16.00 e t  23.15 In f.-flash .
16.05 C h a n s o n s  p o p u la ir e s .  16.30 T hé d a n s a n t .  
17.30 P ou r le s  e n fa n ts . 18.00 Inf. 18.20 S é ré 
n a d e .  19.00 S p o rts . 19.15 Inf. 20.00 Ens. c h a m 
p ê t r e .  20.15 «Es g s e tz w id r ig s  G se tz» . 20.45 
D iv e rtis se m e n t p o p u la ire .  21.15 La v a n n e rie .
21.50 M u siq u e  p o p u la ir e .  22.00 Em. e n  la n g u e  
ro m a n c h e . 22.15 Inf. 22.30 Le Jo u rn a l d e  l 'a n 
n é e .

Jeu d i 16 février

SOTTENS. — 6.10 B o n jou r è to u s  ! 6.15 Inf. 
7.15 M iro ir-p re m iè re . 7.25 Le b o n jo u r  d e  C o 
le t te  J e a n . 8.00, 9.00, 10.00 11.00 e t  12.00 
M iro ir-flash . 9.05 Les s o u r is  d a n s e n t .  11.05 
Em. com . 12.05 Au c a rillo n  d e  m id i. 12.15 Le 
q u a r t  d 'h e u r e  d u  s p o r tif .  12.35, 10... 20... 50... 
100 l 12.45 Inf. 12.55 « M ath ias  S an d o rf» , fe u i l
le to n . 13.05 La ro u te . 13.15 Les n o u v e a u té s  
d u  d is q u e .  13.30 M u siq u e  s a n s  p a r o le s . . .  13.50 
S tu d io  3. 14.00 e t  15.00 M iro ir-flash . 14.05 Le 
m o n d e  c h e z  v o u s . 14.30 R é c ré a tio n . 15.05 
C o n c e rt c h e z  so i.

S eco n d  p rogram m e d e  S o lle n s . — 12.00 
M id i-m u siq u e .

BEROMUNSTER. — 6.15, 7.00, 9.00, 10.00, 11.00 
e t  15.00 Inf - f la sh . 6.20 M u siq u e  r é c r é a t iv e .  
7.10 M é lo d ie s  lé g è r e s .  7.30 P our le s  a u to 
m o b i l is te s . 8.30 P a g e s  s y m p h o n iq u e s . 9.05 
P lcc ad illy . 10.05 C o n c e r to . 10.20 R a d io sc o la ire .
10.50 M u siq u e  p o u r  o r c h e s t re .  11.05 Em. com .
12.00 P ian o . 12.30 Inf. 12.40 M u siq u e  r é c r é a 
tiv e . 13.00 C h a n so n s  e t  d a n s e s .  13.30 O p é ra s .
14.00 M a g a z in e  fém in in . 14.30 C h a n ts . 15.00 
Inf. 15.05 F e s tiv a ls  in te rn a t io n a u x .

A la TV romande
M ercredi 15 février
17.00 R ond in , P ic o tin ... 17.15 Le c in q  è  s ix  

d e s  je u n e s .  18.15 Vie e t  m é tie r .  18.45 B ulle
tin  d e  n o u v e l le s .  18.50 Le m a g a z in e . 19.25 
Troi# p t i t s  to u r s  e t  p u is  s 'e n  v o n t. 19.30 
« L 'E scad rille  so u s-m a rin e » , fe u i lle to n . 20.00 
T é lé jo u rn a l. 20.20 C a rre fo u r . 20.35 C o o p é ra t io n  
te c h n iq u e  s u is s e .  21.05 A llô P o lic e  I 22.05 
R éc ita l d e  la  c h a n te u s e  n o ire  M arion  W il
liam s. 22.35 T é lé jo u rn a l. 22.45 R é s u lta ts  d e  
h o c k e y .

A la TV française
M ercredi 15 février
Ire ch a în e . — 17.55 A n g la is . 18.25 S p o rt 

j e u n e s s e .  18.55 M a g a z in e  in te rn a t io n a l d e s  
j e u n e s .  19.10 J e u n e s s e  a c t iv e .  19.20 B onne 
n u it le s  p e t i t s .  19.25 «La P r in c e s s e  d u  Rail», 
f e u i lle to n . 19.40 e t  20.00 A c tu a lité s . 20.30 Les 
c o u l is s e s  d e  l 'e x p lo i t .  21.30 L 'av en ir  e s t  à  
v o u s . 22.00 L ectu re  p o u r  to u s . 23.00 A c tu a lité s  
té lé v i s é e s .  23.20 R é s u lta ts  d e  la  L o te rie  n a 
tio n a le .

2e ch a în e . — 20.00 Un an  d é j à .  20.15 A llô 
P o lic e  ! 20.30 La c a m é ra  in v is ib le . 21.45 Les 
é c ra n s  d e  la v ille . 22.15 T é lé -so ir . 22.35 C o n 
s e ils .

le u d i  1< février
Ire  ch a în e . — 12.30 La s é q u e n c e  d u  je u n e  

s p e c t a te u r .  13.00 A c tu a lité s . 14.00 T é lé v is io n  
s c o la ir e .  15.00 T e c h n o lo g ie .

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE GENEVE
RIVE DROITE. — Assemblée, m er

credi 15 février, à 20 h. 30, au Buffet 
de la Gare.

GENÈVE. — Assemblée publique 
des Femmes socialistes (consomma
teurs), jeudi 16 février, à 20 h. 30, 
à la Salle communale de Plainpalais, 
salle Pitoëff.

ONEX. — Assemblée publique d ’in
formation, jeudi 16 février, à 20 h. 30, 
à l’école des Tattes (salle des réu
nions).

GRAND-SACONNEX. — Confé
rence Willy Donzé, conseiller d’Etat, 
le vendredi 17 février 1967, à 20 h. 30, 
au Café du Raisin: «Affaires sociales» 
(aide à la vieillesse, hôpitaux etc.)

PLAN-LES-OUATES. — Le grand 
margotton ’ en  musique aura lieu sa
medi 18 février dès 17 h., au Café 
du Camp, route de Saint-Julien 110. 
Tous les membres du PSG sont cor
dialement invités.

CANTON DE NEUCHATEL
NEUCHATEL : Rectification. — As

semblée générale statutaire, jeudi 
16 février, à l’Hôtel City (1" étage). 
O rdre du jour : rapports annuels ; 
propositions pour le congrès cantonal.

LA CHAUX-DE-FONDS. — Marché 
aux puces, tombola. — Objets à livrer 
au bureau de la « Sentinelle » et chez 
J. Frey, Léopold-Robert 6, jusqu’au 
jeudi 16 février, à 12 h.

Un service de ramassage sera orga
nisé à domicile le mercredi 15 février, 
de 14 à 16 h. Tél. N° 2 29 71 (G. Petit- 
huguenin).

NEUCHATEL. — Conférence publi
que. — Vendredi 17 février, à 20 h. 30, 
au City (1er étage), conférence de Fritz 
Bourquin, conseiller d’Etat, sur «La 
médecine du travail ». Organisation : 
Jeunesse socialiste de Neuchâtel.

CANTON DE VAUD

VEVEY : Mercredi 15 février 1967, 
à  l’Hôtel Touring, à 20 h. 30 : Assem
blée de section du P arti socialiste 
veveysan. Objet im portant à l’ordre 
du jour.

LAUSANNE : Assemblée mensuelle 
de la section, mercredi 15 février, 
à 20 h. 15, à la Maison du Peuple, 
salle 4.

PENTHALAZ. — Mercredi 15 fé
vrier, à 20 h. 15, salle à manger du 
Café Dufaux, Cossonay-Gare, confé
rence interne de section par le cama
rade Henri Rossy ; sujet : « L ’organi
sation des transports ferroviaires».

PRILLYl — Assemblée ordinaire de 
section, vendredi 17 février, à 20 h. 30, 
au Café de la  Treille, à Prilly.

LUTRY : L’assemblée générale aura 
lieu le vendredi 17 février à 20 h. 30 
précises, au Café de l’Union (salle du 
i"r étage, entrée par le café) à Lutry.

Bienne jouera en première ligue
LE LOCLE—BIENNE, 4-3 (3-1, 1-2, 

0-0). Patinoire du Locle. 400 specta
teurs. Arbitres: MM. von Kaenel et 
Cerini, Berne.

Le Locle: Vermot; Hurni, Bonjour; 
Linder, Rosselet; Huguenin, Schopfer, 
Pellaton; Boiteux, De la Reusille, Da- 
riotti; Rey II. Entraîneur: Reinhard.

Bienne: Ponti; Hulliger, Megert;
Ruprecht, Racheter; B urri I, B urri II, 
Hurzeler; Probst I, Zimmermann, Bie- 
derm ann; Probst II, Stebler, Aeschli- 
mann. Entraîneur: Hulliger.

Buts: Schopfer (10e); Pellaton (14e); 
Burri II (16e); Schopfer (19e). 2' tiers: 
Zimmermann (3'); Huguenin (5e); B ur
ri I  (7').

C’en est fini pour Bienne de la 
ligue B. En perdant hier soir sur la

Patinoire du Communal au Locle, les 
Biennois sont relégués en prem ière 
ligue. Après Bâle, voilà un  autre 
grand club qui disparaît de la ligue 
nationale!

La victoire dés Loclois est entiè
rement méritée. Après les avoir vus 
évoluer, on peut presque regretter la 
défaite de samedi dernier, contre 
Forward Morges. En effet, ils auraient 
alors possédé 5 point en 3 matches et 
leurs chances d’accéder à la ligue B 
étaient grandes. Hélas, pour un but 
les deux points leur avaient échappé. 
H ier soir, ils ont prouvé qu’ils pou
vaient être parmi les meilleurs de ce 
tour final. Les Loclois ont d’abord dé
buté prudemm ent avant de prendre 
deux buts d’avance. Bienne se ré-

La sé le c t io n  ro m a n d e  
d e s  jun iors  e s t  c o n n u e

La sélection suisse des juniors 
jouera dimanche à Chiasso un match 
d’entraînem ent contre le F.-C. Chiasso 
en vue de ses rencontres du tour qua
lificatif du tournoi pour juniors de 
l’UEFA contre la France. Les joueurs 
suivants (nés en 1948 et 1950) ont été 
retenus :

Gardiens: Philippe Bersier (C.-S. 
Chênois), H erbert Stierli (Bâle); dé
fenseurs: Peter Anderegg (Thoune), 
W em er Bopp (Bâle), Antonio Coreg- 
gioli (Chiasso), Philippe Emaresi (For
w ard Morges), Edy Rothenbuhler 
(Couvet), Erw in Wenger (Bienne), 
Fritz Zahnd (Thoune); demis: W er- 
ner Frei (Wetzikon), Peter Longhi 
(Breite Bâle), Bruno Rahmen (Bâle),

6  BUENOS AIRES. — La CGT a r 
gentine ayant adopté récemment un 
« plan de lutte » contre la  politique 
économique et sociale du gouverne
m ent Ongania-plan de lutte qui p ré
voit notamment deux grèves, l’une de
24 heures et l’autre de 48 heures, dont 
les dates n ’ont pas encore été a rrê
tées, le gouvernement argentin a dé
cidé, hier soir, d é 1 suspendre toutes 
ses relations avec la grande centrale 
ouvrière. Les manifestations projetées 
ont été interdites. 1

Rien, n’est plus dur que le devoir 
en concurrence avec l’affection, car il 
faut que le devoir triomphe.

Rudolf Schneeberger (La Chaux-de- 
Fonds); avants: Alex Corti (Zurich), 
Daniel Jeandupeux (La Chaux-de- 
Fonds), Roland Meyer (Berne) et 
Jean -P ierre Ray (Renens).

HOCKEY SUR GLACE. — Le match  
aller des demi-finales de la coupe de 
ligue nationale B entre Lausanne et 
Martigny aura lieu jeudi soir (16 fé 
vrier) à la Patinoire de Montchoisi. à 
Lausanne. Le match retour sera joué 
le lendemain à Martigny. Les deux 
rencontres débuteront à 20 h. 30. D’au
tre part, le match aller Lugano— 
Thoune aura lieu vendredi (17 février) 
à Lugano (20 h. 30) et le match re
tour samedi à Thoune (20 h.).

CYCLISME. — Une nouvelle tête 
d’étape du Tour de Suisse 1967 a été 
trouvée. Il s’agit de Silvaplana qui, 
pour la première fois, organisera l’ar
rivée d’une étape du Tour de Suisse. 
Cette localité ne compte que 300 ha
bitants mais elle dispose de su ffi
samment d’hôtels pour héberger les 
300 personnes de la caravane.

BOXE. — Le poids lourd améri
cain Floyd Paiterson, dans sa cam
pagne pour obtenir un match re
vanche avec Cassius Clay, a battu son 
compatriote Willie Johnson par k.-o. 
au troisième round d’un combat pré
vu  en dix, à Miami Beach, devant 3500 
spectateurs.

veilla un peu, mais Schopfer qui sera 
l’auteur de deux buts au cours de 
ce match a vite remis les équipes à 
une bonne distance.

Au cours de la seconde période, Le 
Locle se m ontra le plus entreprenant 
des deux adversaires, mais la risposte 
des Biennois fut vive. Sans un but 
d’Huguenin, Bienne qui marqua deux 
fois, aurait pu égaliser. Enfin dans le 
dernier tiers-tem ps, Bienne lança de 
timides contre-attaques. Cela facilita 
les Loclois qui conservèrent assez fa
cilement leur petit mais précieux 
avantage.

LE CLASSEMENT  
Villars Champéry 2 2 0 0 10- 8 4
Gottéron 2 1 1 0  8 - 6  3
Le Locle 3 1 1 1  11-11 3
Forw ard 2 1 0  1 5 - 6  2
Steffisbourg 1 0  1 0  4 - 4  1
Bienne 3 0 1 2  11-18 1
Montana Crans 1 0  0 1 5 - 6  0

F o o t b a l l

SZYMANIAK A 
QUITTÉ BIENNE

L’intem ational allemand Szymaniak 
qui jouait depuis le début de la sai
son avec le F.-C. Bienne a quitté cette 
semaine ce dernier club. On lui prête 
l’intention d’aller jouer en Améri
que.

A propos d’Amérique, disons que 
hu it meilleurs footballeurs maltais, 
dont six joueurs de l’équipe cham
pionne, Sliema Wanderers, ont été en
gagés par des clubs professionnels 
américains. La Fédération maltaise 
a protesté auprès de S ir Stanley Rous, 
président de la FIFA.

Inter-Réal à la TV

A la suite d’un arrangement sur
venu en dernière heure, la TV  
romande diffusera, en différé, la 
retransmission de la rencontre In- 
ter Milan— Real Madrid à 2Ê h. 05. 
D’autre part, la deuxième m i-tem ps 
de ce match sera télévisée en di
rect par la première chaîne fran
çaise (21 h. 15).

LES AVENTURES DE

P O P E Y E  
ET POÜPA
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De nouveau, Mike éclata de rire. L’idée du 
jeune avorton’ à lunettes offrant de lui ensei
gner le «noble a r t»  lui paru t comique. Dans 
tout cela il y avait quelque chose qu’il ne 
comprenait pas ; cette assurance affable, ce 
m aintien confiant et supérieur chez un être 
évidemment déshérité devaient avoir une 
source qu’il ne pouvait deviner, e t tout en 
continuant à secouer la tête, il regardait curieu
sement l’entrée béante. A ce moment une jeune 
femme — une jeune fille — apparut et des
cendit les marches du perron ; le prosélyte la 
v it et se fit plus pressant.

 Voyons, fit-il, un bon mouvement. Venez
je ter un coup d’oeil, rien que par curiosité. Je  
vous promets qu’on ne vous tourm entera pas. 
N’est-ce pas, Miss Gordon-Ingram ?

Elle répondit aussitôt :

— Assurém ent ; vous serez le bienvenu, sans 
conditions. E t je suis sûre que Wilkins sera le 
meilleur des guides.

Mike la regarda, et comprit ce qui lui avait 
tout à l’heure échappé : le droit de parler fam i
lièrem ent à une créature d’essence aussi m ani
festement divine devait suffire à donner au plus 
humble des mortels le sentim ent que sa part 
des biens de ce monde m éritait l ’envie.

Elle n ’avait rien d’éthéré ni d’irréel ; sa p ré
sence se révélait d’abord sous la forme d’un 
corps, d’un corps de femme sain et vêtu de chair 
qu’aucun tra it essentiel ne distinguait des corps 
d ’autres femmes. Elle avait probablem ent des 
yeux bleus, lumineux et doux, des cheveux 
blonds, couleur de toutes les choses blondes, cou
leur de feuille sèche de beurre frais, de froment 
et de bronze usé qui luit. Sa bouche n ’était ni 
une fraise, ni un bouton de rose, mais une vraie 
bouche, assez large, aux lèvres tendres qui fai
saient souvent une espèce de moue apitoyée 
mais courageuse, à moitié sourire et à moitié 
commencement de prière, comme celles d’une 
personne qui intercède. Mais il était impossible 
de songer à ses yeux quand elle regardait, ni à 
sa bouche quand elle parlait. Ses paroles comme ; 
ses repards étaient des appels directs et francs 
qu’on ne pouvait ignorer. Ses yeux brillaient 
lorsqu’il se fixaient sur vous, honnêtes et sans 
peur, comme si vous, vos pensées et 
vos paroles étaient pour le moment la chose 
la plus im portante du monde et la plus di
gne d’attention. Et ce qu’elle disait, elle, ne sem
blait pas une suite de mots assemblés à la ma
nière ordinaire et qui signifient ceci ou cela,

c’était l’expression d’un  in térêt qui, à l’instant 
où elle parlait, é tait tout elle-même, et d’une 
bonne volonté infinie. En vérité lorsqu’on la 
connaissait davantage on finissait par oublier 
le reste pour ne plus voir en elle que cela, une 
bonne volonté qui eût pu ten ir lieu de toutes 
les vertus et de toutes les grâces, large comme 
le monde, droite et simple comme une lame, le 
souhait incessant, souverain, de toujours équili
brer les balances, de ne jam ais négliger le plus 
humble des suppliants ni la plus insignifiante 
des suppliques, d’accorder à  chacun tout son 
dû, tout son désir. E t si le désir était impossible, 
le suppliant saurait au moins qu’elle s’en déso
lait avec lui. Comprendre cette bonne volonté 
sans bornes, c’était regretter qu’un sort cruel 
n’eût pas mis entre ses mains l’ordonnance de 
toutes choses et le royaume de la terre, où elle 
eût assurément amené la paix.

Tout cela, Mike ne put le voir tout de suite ; 
mais qu’elle se tîn t devant lui et qu’elle lui 
parlât, avec l’air engageant et naturel d’une 
grande dame qui parle à ses pairs, suffit pour 
faire lever en lui un essaim de puretés, de ver
tus insoupçonnées, qui se bousculaient l’une 
l’autre pour m onter à la surface de son cœur. 
Les yeux clairs qui le regardaient étaient pleins 
d’intérêt sincère. Elle descendait ce perron pour 
s’en aller, et voilà qu’elle s’était arrêtée à cause 
de lui, qu’elle négligeait tout le reste de sa vie 
merveilleuse, pour dem eurer en face de lui 
et lui parler !

Elle disait :
— Vraiment, nous ne vous forcerons pas à 

dire des prières ni à chanter des hymnes m al

gré vous. Vous n ’êtes pas très pieux ? Plutôt 
un païen ? Ça nous est bien égal ; à moins que 
vous ne soyez un bandit achevé vous serez 
assez bon pour nous... Vous entrez ? A la bonne 
heure ! M aintenant je vous laisse avec votre 
ami ; mais je compte bien vous revoir.

Wilkins dit à demi-voix avec orgueil :
— Elle vous a parlé comme ça parce qu’elle 

croit que vous êtes mon ami. Elle n ’est pas fière, 
hein ?

Mike se laissa mener, monta deux marches, 
et se retourna de nouveau. Elle s’éloignait 
dans la direction d’Aldgate, foulant le trottoir 
sordide d’un pas libre et souple, tout comme 
s’il était digne d’elle au lieu d’appartenir aux 
régions humbles où sa présence était un m ira
cle incessant. Elle était suivie à dix pas par 
un homme qu’il n ’avait pas rem arqué, un do
mestique, évidemment, bien vêtu d’un complet 
de serge et d ’un chapeau melon dans lesquels 
il paraissait gêné. Il m aintenait sa distance avec 
soin, rigide, surveillant de regards soupçonneux 
et m éprisants les passants et les maisons ; tout 
son maintien exprim ait une désapprobation 
m uette de ces visites au vulgaire, auxquelles il 
se trouvait obligé.

Le jeune homme à lunettes m ontra à Mike 
les diverses salles qui composaient « l’Institut 
Chrétien de Limehçuse », et ne m anqua pas 
de faire ressortir les avantages nombreux qu’il 
offrait à ses membres. La cotisation ? Rien ou 
presque rien : un shilling de temps en temps, 
juste de quoi écarter les farceurs.

(A suivre.)
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C H R O N IQ U E  C H A U X - D E - F O N N I È R E  
RÉALISATIONS NEUCHÂTELOISES 
EN MATIÈRE ÉNERGÉTIQUE
M. A. Roussy, directeur de l ’Elec

tricité Neuchâteloise S. A. (ENSA), 
avait déjà, il y a un mois, présenté 
sous les auspices de la Société neu
châteloise des sciences économiques, 
une conférence sur la politique de no
tre canton en matière énergétique. 
Hier, toujours à la demande de cette 
société, et dans le même local de la 
Chambre suisse de l ’horlogerie, i l  a 
passé en revue, par l ’image et la pa
role, les réalisations neuchâteloises 
dans ce domaine. Des diapositives en 
couleurs nous ont montré l ’équipement 
cantonal pour la production d’éner
gie (usine et barrage du Châtelot, 
usines de l ’Areuse, et la toute nou
velle centrale thermique de l ’Entre- 
deux-lacs, en cours d’essais), ainsi 
que les réalisations situées en Valais, 
et qui font également partie du pro
gramme neuchâtelois, soit à titre  uni
que, soit en collaboration avec d’au
tres entreprises (usines de Mubisa, de 
Muhlebach, d’Electra-Massa, etc.). M. 
Roussy expliqua que la possibilité 
pour le canton de Neuchâtel de sub
venir par des réalisations aussi coû
teuses à ses besoins présents et futurs 
en énergie, malgré les difficultés f i
nancières, tenait à la politique d’auto
matisation à outrance menée par 
l’ENSA, politique qui permet mainte
nant d’importantes économies sur la  
main-d’œuvre. L ’orateur avait lon
guement, auparavant, présenté une

Dons
La Direction des finances commu

nales de la v ille  de La Chaux-de- 
Fonds a reçu, avec reconnaissance, 
les dons suivants pendant la période 
du 1" septembre au 31 décembre 1966.

EN FAVEUR DE L ’H O P IT A L
Travaux publics: liquidation amia

ble d’un litige, 50 fr.; police locale: 
valeurs déposées au poste de police 
et non réclamées au 30 novembre 1966, 
182 fr.; M M . Maurice Sandoz et Reuge, 
66 fr.; police locale: produit de la 
tirelire salle du Tribunal I ,  32 fr.; 

.Travaux publics: liquidation amiable 
d’un litige, 50 fr.; pour la fête de Noël: 

^entreprise Biéri-Grisoni S. A., 1000 fr.

EN FAVEUR  
DU HOM E D ’ENFANTS

Senzal S .A ., 25 fr.; Brasserie de la 
Comète S .A., 25 fr.; Eberhard & Co. 
S. A., don de Marie-Christine Mon- 
tandon et de trois camarades de 
classe, 10 fr.; police cantonale: pour 
loisirs des enfants, 50 fr. 10; SNUP, 
don de la Loterie romande, 4500 fr.; 
M. A. Sandoz, buraliste postal, Les 
Planchettes, 75 fr.; police locale: ré
compenses sur objets trouvés non 
réclamées, 147 fr.; personnel de la 
fabrique M arvin Watch Co., en sou
venir de M. René Didishein, 150 fr.; 
Fabrique de Boîtes de Courtételle 
S. A.: en souvenir de M. R. Didisheim, 
50 fr.; H. Hauser S. A., Bienne: en 
souvenir de M. R. Didisheim, 100 fr.; 
Société canine: pour la fête de Noël, 
20 fr.; M m’ C. Hertig, Lausanne: en 
souvenir de M mo J. Jezler-Schorn, 
20 fr. ; M. et M mc A. Luthy, Baden : 
pour la fête de Noël, 15 fr.; M . E. Biéri: 
pour la fête de Noël, 400 fr.; police 
locale: produit des tirelires déposées 
dans divers établissements de la ville, 
732 fr. 65; pour la fête de Noël: Fon
dation J. Ducommun-Robert, 40 fr.; 
M. D. Léchot, Petites-Crosettes 1, 
10 fr.; M. J. Bernheim, 20 fr.; M mo M. 
Eberhard, 200 fr.; M mc E. Dubois,
10 fr.; M"" F. Dubois, 10 fr.; M M . 
R. Droz & Co., 100 fr.; M 1"' H. Bing- 
guely-Lejeune, Corseaux, 50 fr.; M m* 
Schorn, 50 fr.; M. M. Itten, 20 fr.; 
M. A. Gerber, pour Patricia, 50 fr.; 
M. W. Gessler, 100 fr.; I. G., «ano
nyme», 100 fr.; M""’ Fivaz, 10 fr.; 
greffe du tribunal, de la part des 
héritiers de feu Berthe Guenin, 50 fr.

EN FAVEUR
DU FONDS POUR L A  VIE ILLESSE

Fabrique de montres Rotary, à l ’oc
casion de l ’inauguration de la nouvelle 
usine, 5000 fr.

EN FAVEUR DU CO M ITÉ  
DE SECOURS A U X  CHOMEURS

Fonds cantonal d'entraide aux chô
meurs nécessiteux, 2000 fr.

EN FAVEUR
DE L ’Œ UVRE DES CRÈCHES

Police locale: produit des tirelires 
des salles du Tribunal I  et du Tribu
nal I I ,  124 fr. 35.

CONGRÈS CANTONAL  
I l  aura lieu le 11 mars, à 14 h. 15, 

au Restaurant de l’Ancien-Stand, à 
La Chaux-de-Fonds.

originale usine hydraulique luxem
bourgeoise et exposé les problèmes 
français, tant concernant la mise au 
point des usines atomiques que de 
l ’usine marémotrice de la Rance, dont
il semble enthousiaste, alors que pour 
notre part nous avons entendu des 
voix plus pessimistes quant à la ren
tabilité réelle de cette usine... D ’autre 
part, M . Roussy, comparant la situa
tion dans les deux pays, s’est plaint 
de l ’absence d’un organisme d’Etat, 
en Suisse, qui s’occupe des recher
ches en matière énergétique, offrant 
l ’exemple français de la nationalisa
tion de ce domaine. Rares sont les 
voix de droite réclamant la natio
nalisation et la planification à l ’échelle 
fédérale... D ’habitude, les coreligion
naires politiques de M. Roussy sont 
fort effrayés quand la gauche avance 
de telles idées ! M .-H . K.

FONDS P A R TIC U LIE R  DES IN 
CURABLES. —  Depuis que les assu
rances sociales ont pris le dévelop
pement réjouissant qu’on leur connaît, 
bien des personnes se demandent si 
les œuvres privées ont encore leur 
raison d’être. E t pourtant, que de 
misères, de difficultés qui ne ren
trent pas dans les catégories prévues 
par la loi et les règlements, ou d’une 
manière insuffisante ! Et l ’on est tout 
heureux alors d’avoir recours à ces 
vieux fonds. C’est le cas du Fonds 
Particulier des Incurables. Année 
après année, depuis plus de trois 
quarts de siècle, i l  continue son acti
vité discrète et bienfaisante. Mais 
pour cela, i l  est heureux de l ’appui 
qu’on veut bien lu i apporter. C’est 
pourquoi tous les dons seront accueil
lis avec reconnaissance, soit par son 
président, le pasteur Primault, rue 
de la Paix 119, CCP 23 -1968, soit par 
son trésorier, M. Farron, Nord 135.

L A  CHORALE L ’A V E N IR  PRÉ
PARE UNE GRANDE FÊTE. — Sa
medi, la chorale L ’Avenir a tenu son 
assemblée générale à la MaiSbn du 
Peuple. En ouvrant la séance, le pré
sident eut le plaisir de saluer la pré
sence de deux membres honoraires 
et anciens présidents, les camarades 
M. Landry et J. Guillod, qui m ar
quent toujours beaucoup d’intérêt 
pour la société qu’ils soutiennent 
encore de leurs conseils.

Grâce à une ambiance de franche 
camaraderie, la partie administrative 
fu t 'rapidement liquidée. Le comité 
est réélu en bloc ; il est composé de 
W. Matthey, président ; R. Miserez, 
vice-président ; J.-L . Audergon, cais
sier ; A. Bourquin, vice-caissier ; T. 
Meyer, secrétaire des verbaux; A. G i
rard, secrétaire correspondant. Archi
vistes : P. Kurth, U. Senn et W. Beu- 
chat. La direction restera assumée 
par M. F. Mojon, qui est remercié 
pour son dévouement à la société. 
D. Reichenbach garde le poste de 
sous-directeur.

Un point important de l ’ordre du 
jour fu t la question de la prochaine 
Fête romande des chanteurs ouvriers 
que l ’Avenir est chargée d’organiser 
à La Chaux-de-Fonds et qui aura 
lieu les 15 et 16 ju in  1968. La société 
forme des vœux pour que cette ma
nifestation trouve un bon accueil au
près du public de la ville et que les 
chanteurs de Suisse romande qui 
viendront à La Chaux-de-Fonds pour 
cette occasion trouvent plaisir et bon 
accueil.

Cette année, un membre est fêté 
pour dix ans d’activité : c’est R. Su- 
nier qui reçoit le service de table et 
est félicité pour ses années de fidélité 
à la société. Sept membres reçoivent 
le prix d’assiduité aux répétitions, et 
M . Mojon souhaite à ce sujet que pour 
les années à venir la société ait à en 
offrir davantage !

A  l ’issue de l ’assemblée, un excel
lent souper est servi au restaurant de 
la Maison du Peuple, et cette journée 
se termine par une soirée en famille, 
dans une ambiance de grande fête.

A. G.

Sapeurs-pompiers méritants et fêtés
Samedi, au terme du recrutement, 

la traditionnelle cérémonie de la re
mise des coupes aux officiers et sous- 
officiers méritants, s’est déroulée à 
l ’Hôtel de la Croix-d’Or.

D ’autre part, au cours de la même 
réception, les cadres du bataillon ont 
pris congé du capitaine-médecin Char
les Mathez qui prend sa retraite, 
après 40 années de service.

La cérémonie s’est déroulée en pré
sence de Gérald Petithuguenin, direc
teur de police, qui remplaça M. Ch. 
Roulet, malade.

En ouvrant cette réunion, le major 
André Grisel félicita le sapeur M. 
Miche qui, terminant son service obli
gatoire, s’est porté volontaire jusqu’à 
l ’âge de 40 ans. Le major lui a remis 
à cette occasion le grade d’appointé, 
ce qui est une innovation pour le ba-< 
taillon.

Avant de prendre officiellement 
congé du D r Ch. Mathez, le major 
Grisel procéda à la remise des récom
penses. Pour 20 ans de service, le 
cap. R. Déruns, secrétaire d’état-m a- 
jor, le plt. R. Schônenberg et le lt. 
P. S. E. G irardin reçurent une coupe en 
argent massif. Pour 16 ans de service, 
le sgt. P. S. J.-L. Berger et le cpl. P. S.

J. Ruch ont eu droit à la coupe de 
sous-officier.

Quarante ans dé service, Gérald Pe
tithuguenin, au nom des autorités, 
souligna la somme de dévouement que 
cela représente. I l  remercia et fé li
cita le Dr Ch. Mathez et, tout en lui 
remettant un magnifique souvenir, il 
lu i souhaita une longue retraite.

Tout à tour, les jubilaires prirent 
la parole pour dire leur gratitude et 
c’est la Chorale des agents de police 
(sous la direction de M. Claude D ar- 
bre) qui m it un terme à cette sym
pathique manifestation.

d.

CARNET DU JOUR
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Cinémas
CORSO: 15.00 e t 20.30, «La G ra n d e V a

d rou ille» .
EDEN: 15.00 e t 20.30, «L'Om bre d 'un G éant». 
PALACE: 15.00 e t 20.30 «L'Em preinte d e  Fran- 

kenstein».
LE BON FILM: 17.45, «Comment réussir en 

Amour».
PLAZA: 20.15, «Les Dern iers 3ours d 'H ercu- 

lanum».
REX: 20.30, «Das G rosse W unschkonzert». 
RITZ: 20.30, «La G uerre  est fin ie».
SCALA: 15.00 e t 20.30, «Le Rideau déchiré».

Pharmacie d'office
Pharm acie Burkl, avenue C h arles -N ain e  2a.

CHRONIQUE DE NEUCHÂTEL
Au CEO

Le Centre d’éducatioit ouvrière a 
offert vendredi à  ses membres à  
l ’aula de l ’Université un gala litté
raire et musical.

M "1'  Lucette Rossetti, de La Chaux- 
de-Fonds, a dit des poèmes avec une 
telle intensité d’expression qu’elle alla 
droit au cœur du public. Elle vivait 
elle-même ses récits plus qu’elle ne 
les contait. Aussi le public, gagné par 
sa propre émotion salua-t-il ses pro
ductions d’applaudissements frénéti
ques.

La partie musicale était assurée par 
le trio de Corcelles qui interpréta le 
« Trio en do majeur N° 3 », de Bee
thoven d’une manière aussi ravis
sante que charmante.

Ce fut un très beau concert dont 
on ne se serait pas lassé même s’il 
eût duré une heure de plus.

Merci au CEO d’avoir organisé une 
si remarquable séance et merci aux 
artistes qui jouèrent si bien.

D. L.

DÉCÈS D ’UN AR TISTE. —  Un des
artistes suisses les plus connus, M. 
Alfred Blaile, vient de mourir à Neu
châtel. I l  était âgé de 89 ans et son 
atelier v it défiler de nombreuses cé

lébrités. I l  fut un des amis d’Hodler. 
Restaurateur d’œuvres d’art, i l  s’ac- 
quit une réputation très étendue en 
Suisse et à l ’étranger. I l  fut un des 
membres les plus écoutés de la Com
mission fédérale des beaux-arts.

Chronique neuchâteloise
M O TIERS : Tronc fracturé. — La

police recherche l’individu qui a frac
turé le tronc des pauvres du temple, 
et qui doit s’être emparé d’environ 
60 fr.

FLEU RIER : Nouveau dentiste. —
Dans sa séance du 10 février, le Con
seil d’Etat a autorisé M. Luben D im i- 
trov à pratiquer en qualité de méde
cin-dentiste à Fleurier.

C H R O N I Q U E  L O C L O I S E

GROUPEMENT DES SOCIÉTÉS LOCALES
Lundi 13, ce groupement a tenu son 

assemblée bisannuelle. M. W. Hugue- 
nin fils présidait. Vingt-cinq sociétés 
étaient représentées, sur quarante con
voquées. Des débats, nous retiendrons 
les points suivants :

Matches au loto : Leur réglementa
tion devient nécessaire.

Fête du groupement lors des pro
motions : Le président a regretté la 
non-participation des sociétés locales, 
pour cette année ; il a fait appel à tous 
pour qu’un plus grand nombre y par
ticipe. On doit avoir recours à des pro
fessionnels, alors que c’est la seule fête 
populaire. Que chacun fasse un effort! 

L ’arbre de Noël : I l  devient par trop

W il l ia m im :
FINE EAU-DE-VIE 

DE POIRES WILLIAM

CONCOURS CANTO N AL DE S K I 
DES A M IS  DE LA  NATURE. —
L ’union touristique Les Amis de la 
Nature ne s'intéresse pas seulement, 
comme son nom l ’indique, au tou
risme. La compétition à ski fa it par
tie, depuis plusieurs années déjà, de 
ses activités sportives.

Les 4 et 5 février, l ’UTAN, Le Locle- 
Les Brenets a organisé le concours 
cantonal neuchâtelois des skieurs amis 
de la nature. Les sections de La 
Chaux-de-Fonds et du Locle ont pro
fité de cette journée pour attribuer 
les challenges récompensant les pre
miers de chaque catégorie, dames, en
fants jusqu’à 15 ans, juniors 15 à 20 
ans et séniors 20 et plus. L ’enneige
ment a obligé les organisateurs de 
piqueter trois manches de slalom spé
cial. Les pistes étaient en parfait état. 
Les spécialistes, Bernard Vuilleumier, 
champion romand, et Paul Boillat, IS, 
se sont imposés avec un style et une 
aisance remarquables.

Classement cantonal
Enfants. —  P. Stahli, 126,8 ; 2. 

Y. Peçon, 128,4; 3. M .-C. Schindel- 
holz, 131,3 ; 4. M .-C. Eisenring ; 5. S. 
Brouillet ; 6. Ch. Widmer, tous du Lo
cle.

Dames. —  1. S. Jeanrichard, 114,7 ; 
2. M . Robert 129,9, toutes deux de 
La Chaux-de-Fonds.

Juniors. — 1. J.-Ph. Eisenring, Le 
Locle, 102,7 ; 2. Cl. M artin ier, La  
Chaux-de-Fonds, 112,3 ; 3. M . Ruegg, 
La Chaux-de-Fonds ; 4. J.-B. Gries- 
sen, Le Locle.

Seniors. —  1. B. Vuilleumier, La  
Chaux-de-Fonds, 80,2 ; 2. J. Aellen, 
La Chaux-de-Fonds, 97,6 ; 3. B.
Stahli ; 4. Ch. Vuilleum ier ; 5. K. 
Schaffo.

Les challenges de la section Chaux- 
de-Fonds sont attribués à S. Jeanri
chard, dames ; Cl. M artinier, juniors;
B. Vuilleumier, séniors.

Les challenges de la section du Lo
cle sont attribués à P. Stahli, enfants ; 
J.-Ph. Eisenring, juniors et B. Stahli, 
séniors. G. St.

une foire ! Les Eglises hésitent à y 
participer. I l  faut lui donner le carac
tère sérieux que Noël réclame...

Salles à disposition : Le nouvel im
meuble de la FOMH, au Crêt-Vaillant, 
mettra une salle de moyenne grandeur 
à disposition des sociétés. Quant à la 
Salle des Musées, un peu plus grande, 
elle sera la bienvenue pour d’autres 
manifestations.

Office des Montagnes neuchâteloises: 
Le groupement a participé à l ’érection 
du téléski, qui obtient toujours un 
grand succès. On a établi par ailleurs 
un programme régional pour qu’il n’y 
ait pas cumul de manifestations. Une 
commission d’étude du district est sur 
pied pour coordonner le calendrier ; 
c’est tout un syndicat d’initiative qui 
englobe les deux districts du Jura neu
châtelois, lequel comprend quelque 150 
sociétés et près de 80 000 habitants.

Finances : Elles sont bonnes, avec 
une encaisse excellente.

Les rapports étant acceptés, Henri 
Eisenring, conseiller communal, a pris 
la parole pour apporter le salut des 
autorités. I l  constate le dynamisme du 
groupement. La tâche est grande mais 
on peut être optimiste pour l ’avenir. 
Que des propositions concrètes soient 
faites par le groupement au Conseil 
communal et celui-ci pourra y voir 
plus clair pour prendre une décision 
concernant les matches au loto. Une 
collaboration étroite entre les auto
rités et le groupement est utile.

Ensuite, de bonnes résolutions ont 
été prises. Entre autres celle de réunir 
les chefs responsables des matches au 
loto en mai avec, à l ’ordre du jour, 
une réglementation de ceux-ci à pro
poser aux autorités.

M. W illiam  Huguenin a été réélu 
président pour deux ans, par acclama
tion, ainsi que tous les membres du 
comité. R. P.

FRACTURE DU CRANE. — Mardi 
à midi, un chauffeur de taxi, en ou
vrant la portière de son auto sans 
prendre garde si la voie était libre 
a renversé un cycliste, M. Henri Ca- 
lame.

Grièvement blessé, on craint une 
fracture probable du crâne, le mal
heureux a été conduit à l ’hôpital.

< .a i»  x u &j i w j a  ,a < 331 ' . i i r v  a» si u j»
DANS L A  FO U ILLE . —  A  17 h. 30, 

faisant fi-d e  la signalisation des tra
vaux en cours à Mi-Côte, un camion 
a voulu passer. I l  a terminé sa course 
dans la fouille...

MÉMENTO LOCLOIS 
Cinémas

LUX: «La Poule aux Œ ufs d 'O r».

Divers
C A SIN O : Concert d e  l'U nion instrum enta le , à

20 h. 15.
Pharmacie d’office

Pham acie M a rio ttl.
Dès 21 h., le  No 11 rense igne .

C H R O N I Q U E  J U R A S S I E N N E

MARTIGNY

DELÉM O NT : Inadmissible. —  Lun
di vers midi, un jeune automobiliste 
avait mal parqué sa voiture, à la 
place de la gare aux marchandises. 
Comme l ’agent N. Crevoiserat lui en 
faisait la remarque et lui demandait 
son permis, le quidam l ’injuria, puis, 
alors qu’il déplaçait sa voiture, il 
renversa le policier’ qui resta évanoui.

G R A N D VA L : Obsèques. —  Une
foule très nombreuse a rendu hier 
après midi, au cimetière de Grandval, 
les derniers honneurs au pasteur 
Pierre Krieg, président suisse de la 
Croix-Bleue. On notait parmi l ’assis
tance la présence de l ’ancien conseil
ler fédéral M. Petitpierre, ami du dé
funt, de plusieurs personnalités ecclé
siastiques protestantes et catholiques, 
et les représentants des autorités du 
district et de plusieurs communes. I l  
appartenait au pasteur Brand, de 
Moutier, d’apporter le message de 
l ’Eglise, alors que le pasteur Junod, 
de Neuchâtel, vice-président suisse de 
la Croix-Bleue, apporta le témoignage 
des personnes engagées dans la lutte 
contre l ’alcoolisme. (w)

PORRENTRUY : Chute fatale. —
M. A. Bouille, agriculteur, à Porren- 
truy, 59 ans, qui avait fait, dimanche 
soir, une très mauvaise chute en des
cendant l ’escalier de sa demeure, vient 
de décéder à l ’Hôpital de district.

S A INT-UR SANN E. — Un chalet 
détruit par le feu. —  Le chalet, pro
priété de M. Fritz Langenegger, à 
Porrentruy, qui venait d’être terminé, 
sur le territoire de la commune d’Oc- 
court, près de la frontière française, 
dans le  Clos-du-Doubs, a été com
plètement détruit par le feu avec tout 
ce qu’il contenait. Les dégâts sont es
timés à quelque 15 000 francs. Les 
causes du sinistre n’ont pas encore 
été éclaircies.

S A IN T-B R A IS  : Pilleurs de troncs.
— L ’église de Saint-Brais a reçu la 
visite de cambrioleurs, qui ont em
porté le contenu du tronc, soit 25 fr. 
environ. Une tentative semblable a 
été perpétrée à l ’église des Bois, mais 
les malandrins ne sont pas parvenus 
à ouvrir le tronc.

Chronique de Saint-lmier
CHEZ LES TIREURS. — Les assises 

annuelles récentes de cette société se 
sont tenues à l ’Hôtel de l ’Erguel, sous 
la présidence de M. F. Rubin et devant 
une trentaine de membres et de nom
breux membres d’honneur qui liqui
dèrent rapidement un copieux ordre 
du jour. Puis on procéda à la pro
clamation des résultats et à la distri
bution des challenges. Le nouveau 
stand de tir, bien qu’utilisé depuis 
l ’automne dernier, sera inauguré en 
juin de cette année.

Les comptes font percevoir un bonne 
situation financière.

Le comité est réélu en bloc avec M. 
F. Rubin à sa présidence.

Dans le programme d’activité, on 
prévoit, à part l ’organisation des tirs 
obligatoires, un cours de jeunes t i
reurs, le 32e tir  de district, des séan
ces d’entrainement et des matches hbrs 
de la localité. Le tir  de district aura 
lieu les 16, 17, 18, 24 et 25 juin.

M. Rollier fut acclamé membre 
d’honneur pour 25 ans de dévouement 
au tir.

TRENTE ANS AU SERVICE DE 
L ’ÉTAT. — Mardi, à 17 h., au cours 
d’une petite cérémonie intime, le pré
fet Sunier, qu’accompagnait le maire 
Delaplace, a remis, avec les félicita
tions et remerciements du gouverne
ment, à M. Henri Langel, officier 
d’état civil, un diplôme et une gra
tification pour trente ans de bons et 
loyaux services.
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A U  B O U T  D U  L A C AVANT LA JOURNÉE DES MALADES
La maladie c’est pour les autresGENÈVE : « Don Juan » à  gui

chets ferm és. — De nom breux  am a
teu rs  d ’a r t  ly rique  ont exprim é leu r 
déception  de ne  pouvoir ob ten ir de 
p lace à  l ’une des rep résen ta tions du 
« Don Ju a n  » de M ozart, ac tuellem ent 
à  l ’affiche du  G rand  T héâtre . On a 
dem andé l ’organisation  d ’une  ou deux 
rep résen ta tions supplém entaires. La 
Fondation  et la  D irection  du  G rand  
T h éâ tre  sera ien t trè s  heureuses de 
pouvoir donner su ite  à cette  dem ande 
g énéra le ' qui tém oigne de l ’in té rê t 
que la population  porte  à l ’a r t lyrique. 
M alheureusem ent, chaque rep résen 
ta tio n  supp lém en ta ire  — m êm e si 
e lle  est jouée à guichets ferm és — 
en tra în e  des fra is  im portan ts que le 
budget lim ité  du G rand  T h éâ tre  ne 
sau ra it en aucun  cas supporter.

GENÈVE : Le 37" Salon de l’auto. —
D ans l ’ensem ble du m onde occiden
tal* le  spo rt autom obile e t ses d ivers 
aspects connaissent un  prodigieux 
développem ent. P a rto u t, rallyes, cour
ses d ’endurance, épreuves en c ircu it 
ou con tre  la  m ontre, gym khanas re n 
con tren t un  succès popu laire  sans 
cesse plus grand. Cet engouem ent est 
iden tique  en  Suisse où depuis quel
ques années, se m u ltip lien t les écu
ries g roupan t conducteurs e t v éh i
cules sportifs. P a r  a illeurs, une  géné
ra tio n  nouvelle de pilotes v a leu reux  
p o rte  loin e t h a u t le  p restige  du 
pays.

Le Salon in te rn a tio n a l de G enève ne 
pouvait dem eurer insensib le dev an t 
ce tte  évolution positive. C’est la  ra i
son pou r laquelle  son Com ité d irec - 
tu e r  a décidé d ’organ iser cette  année 
une  véritab le  exposition  dans l’expo
sition  consacrée au  sport e t à la  com 
pétition  autom obiles. A u to ta l uno 
tren ta in e  de véhicules seron t p résen 
tés au  public qui au ra  ainsi l ’occasion 
de v o ir de près ces bolides p re s ti
g ieux qui s ’illu s tren t su r tous les 
autodrom es, dans tou tes les courses 
de côte ou de durée des cinq con ti
nents.

L orsqu’on sa it le  lien  é tro it ex is
ta n t en tre  le sport autom obile e t les 
p rogrès de la techn ique industrie lle  
d ’une pa rt, de la  sécu rité  m écanique 
d ’au tre  pa rt, on com prendra l ’a tte n 
tion  in téressée que les v is iteu rs du  
37“ Salon de G enève accorderont sans 
doute  du  9 au  19 m ars  p rochain  à  
cette  exposition spéciale.

GENÈVE : Visite de courtoisie à 
l’Hôtel de Ville. — Le Conseil d ’E ta t 
a  reçu  vendred i à l’H ôtel de V ille Son 
Excellence M. P avel W inkler, am bas
sadeu r de la  R épublique socialiste 
tchécoslovaque à B erne, qui é ta it 
accom pagné de Son E xcellence M. le 
m iinste  P ribyslav  Pavlik , délégué p e r
m an en t à  G enève e t de M. R adko

« L ’ignorance des phénom ènes éco
nom iques ab ou tit à  l ’incapacité  poli
tique. »

C ette phrase, vous l’avez certa ine
m en t lue en reg a rd an t la  v itr in e  m on
tée  depuis dix jou rs p a r  la  Com m is
sion de défense des consom m ateurs 
du PSG, aux  Epis d ’Or, ru e  du  Rhône.

Tous les cam arades do ivent vo ir e t 
revo ir cette  v itrin e  su r le  nouvel in 
dice des p rix . En effet, p lus nous 
exam inons les chiffres de l’indice of
ficiel et p lus nous nous rendons 
com pte q u ’ils ne re f lè ten t pas du to u t 
la  situation.

Les experts  peuven t b ien  essayer de 
nous p rouver l’exactitude  des p o u r
centages obtenus, il n ’en res te  pas 
m oins qu’on se dem ande où ces ré 
su lta ts  on t é té cherchés. Ce qui est 
certa in , c’est que le budget-type, 
accepté avec enthousiasm e p a r  M. 
Schaffner, conseiller fédéral, n ’a au 
cun rap p o rt avec celui des salariés.

LES  A V E N T U R E S  DE

(Bim sd (Bam

F ajfr, p rem ier secré ta ire  p rès l ’am 
bassade à Berne.

A u nom  des au to rités  genevoises, 
A. C havanne, p résiden t d u  Conseil 
d ’E ta t en touré  des conseillers d ’E ta t 
F. P eyro t, A. R uffieux, W. Donzé 
J . Babel, G. Duboule, e t de M. F ré 
déric R ochat, m aire  de la  v ille  de G e
nève, a souhaité  la  b ienvenue à nos 
hôtes qu i on t v is ité  l ’H ôtel de Ville.

ONEX : « Informations socialistes v.
— L ’organe périodique de la section 
socialiste onésienne « In fo rm ations 
socialistes » de fév rie r est so rti de 
presse. Comme d ’h ab itude  sa lec tu re  
est in téressan te . On y p arle  de la 
p a rtic ipa tion  des citoyens à une  nou
velle  é tape  de la  v ie  com m unale, 
des tran sp o rts  en com m un, de l’in a u 
g u ra tion  du C en tre  des loisirs d ’Onex, 
e t enfin  des finances com unales e t la  
péréquation  financière .

BERNEX : « L’Echo socialiste ». —
T el est le  nom  du b u lle tin  de la  
section  socialiste de B ernex , don t le  
p rem ier num éro  de 1967 v ien t de 
p a ra ître . L a population  de ce tte  com 
m une de la  périphérie  sau ra  gré au  
P a r ti  socialiste de pub lie r le  p ro je t 
de  budge t pou r l ’année  1967. A insi 
chaque con tribuab le  p eu t se  fa ire  
une  p lus ju s te  idée du m énage com 
m unal. L a p rem ière  page du  bu lle 
tin  est consacrée à u n  a rtic le  su r  la 
fa illite  du  « R enouveau com m unal », 
g roupem ent com m unal d ’occasion, qui 
c royait fa ire  la  p lu ie  e t le  beau 
tem ps dans la  com m une.

D ans un  au tre  artic le , il e st ques
tion  de la ro u te  d ’év item en t de B er
nex.

A insi à  B ernex , à  O nex, comme 
dans tou tes les com m unes où une 
section  socialiste est agissante, le 
b u lle tin  périod ique du  p a rti est en 
perm anence au  service de la  popu
la tion  qu i sa it app réc ie r ce tte  in fo r
m ation  objective q u ’elle ne  trouve 
dans les boîtes aux  le ttre s  q u ’aux  
périodes électorales. E t ça, c’est la  
m eilleu re  propagande.

GENÈVE : La fin des prix imposés : 
de nouveaux avantages pour les 
coopérateurs. — Le systèm e des p rix  
im posés a  vécu. Face au x  assau ts 
d on t elle é ta it l ’ob je t depuis un  cer- 
tions in téressées e t P rom arca, à  l ’ex - 
groupe la  m ajo rité  des fab rican ts 
d ’artic les de  m arq u e  — a abandonné 
le  com bat.

V ous connaissez tou tes les péripéties 
qu i on t ja lonné le chem in qu i a con
d u it à  la  liberté  des prix . R appelons 
cependan t pou r m ém oire que le 3 ju in  
1966, le  program m e d it des «96 points» 
a  é té  signé p a r  tou tes les o rgan isa
tions in téressées e t P rom arca  à l ’ex-

D ’ailleurs, pu isque M. S haffner est 
pou r le  nouvel indice, c’est à  m on 
avis, une  ra ison  valab le  d ’ê tre  contre.

C’est pourquoi, tous ceux qu i veu 
len t vo ir un  peu p lus c la ir dans tous 
ces chiffres, on t in té rê t à  ven ir, jeudi 
1G février, à  20 h. 30, à  la  Salle 
com m unale de P la inpala is . L ’indice 
des p rix  sera  p résenté, discuté, c riti
qué au  cours d’un  forum , d irigé p a r 
M. R oland Bahy, jo u rn a lis te  à  la  TV, 
avec MM. Louis D evaud, p rofesseur 
chargé de m ission à l ’U niversité, J e a n -  
P ie rre  H abegger, du  B ureau  can to 
n a l de sta tistique, Jean  Queloz, secré
ta ire  général du  M ouvem ent popu
la ire  des fam illes, e t la  soussignée au 
nom  du PSG.

Les problèm es de consom m ation et 
d ’indice des p rix  é ta n t à  l’o rd re  du 
jour, nu l doute que de nom breux  ca
m arades v iend ron t nous encourager 
dans no tre  lu tte  pour la  défense des 
consom m ateurs. Amélia Christinat.

C’est le  jo u r de lessive.
— J ’ai h o rreu r de fa ire  la lessive, 

ronchonne Bim à qui c’est le tou r de 
plonger dans la lessiveuse.

— Moi aussi j ’ai h o rreu r de ça, 
grogne Bam qui est chargé d ’appor
te r  de l’eau  chaude.

ception  des g rands m agasins suisses 
e t de  l ’U nion suisse des coopératives 
(USC).

O n p eu t donc bien d ire  que l ’USC 
av a it p a r  là  n e ttem en t désavoué la  
po litique carte lla ire  de P rom arca.

C ependant, av an t m êm e que n ’in 
te rv ien n e  la décision de ce tte  d e r
n ière, Coop G enève v enda it depuis 
des années déjà  les p rodu its  de m a r
que m eilleu r m arché, grâce aux  
tim bres 7,5 %> octroyés à  la clientèle 
su r ces articles, alors que les rab a is  
m ax im a accordés p a r  la concurrence 
su r les p rodu its  de m arque  n ’excé
d a ien t pas 5 %>.

A p a r t les artic les de m arque, Coop 
G enève possédait d’au tre s  arm es p'our 
que le consom m ateur bénéfic iâ t de 
p rix  trè s  in té ressan ts : ses propres 
p rodu its  don t la  gam m e s’é la rg it sans 
cesse : encore m eilleur m arché, d ’une 
qualité  su p p o rtan t a isém ent la com
para ison  avec celle des p rodu its  de 
m arque.

A u jou rd ’hui, Coop G enève riposte  
avec des argum ents de poids : les 
doubles tim bres, (soit 15 °/o) su r un  
certa in  nom bre de produ its  de m a r
que Coop.

Coop G enève ne sau ra it en aucun 
cas sacrifie r à la  facilité  quand  le 
b u t q u ’elle poursu it est av an t to u t et 
comm e tou jou rs l’in té rê t d u  consom 
m ateur. (Coop Genève.)

Vaud
Brandons moudonnois. — C ette  m a

n ifesta tion  a connu un  p lein  succès. 
D ébu tan t sam edi soir p a r  l ’élection 
de Miss B randons, ce tte  fê te  s’est 
poursu iv ie  le d im anche 12 février. Des 
po rteu rs  sillonnaien t nos rues, d is
tr ib u a n t le  « P o tin eu r », jo u rn a l h u 
m oristique  spécialem ent éd ité  pour 
la  circonstance. Dès 14 h. 30, un  g rand  
cortège pa rco u ru t la  ville. N ous y no 
tions la présence de la  M érula, fi
fres e t tam bours, de q u a tre  fanfares, 
e t de neuf sociétés rep résen tan t d i
vers su je ts  re la tifs  à l’ac tua lité  m on
diale. Les « F risonnes » sem blen t avo ir 
é té trè s  prisées, puisque ce groupe 
ob tin t le  p rem ier p rix . La m ise à feu 
du  bonhom m e d ’h iver ponctua  la  fin  
du cortège.

Dès 16 h. 30, un  concours de m as
ques réservé  aux  en fan ts  eu t lieu  
dans la  g rande salle de la  D ouane. 
P a rach ev an t cette  journée, u n  bal 
m asqué e t u n  concours de déguise
m en ts réservé  au x  adu ltes e t doté 
de beaux  p rix , m iren t u n  p o in t finàl 
à la  fê te  des brandons.

A. K.
YVERDON. — Sam edi 25 fév rie r, à

9 h. 30, à  la  M aison du  Peuple, quai 
de la  T hièle 3, « Socialism e dém ocra
tique  », en collaboration  avec les Fem 
m es socialistes rom andes, o rganise une 
jou rnée  d ’étude  s u r i  Les consomma
teurs et la lutte contre le renchéris
sement. U n repas en  com m un sera 
serv i à 12 h. 30 à ' l ’H ôtel d u  P ort, 
ru e  de N euchâtel.

P riè re  d ’ad resser les in scrip tions à 
« Socialism e dém ocratique », S ecré ta
r ia t  cen tra l du  PSS, E igerp latz  5, 3000 
B erne, ju sq u ’au  18 fév rier, d ern ie r 
délai.

P rogram m e : P résidence : P. G raber, 
conseiller d ’E ta t. — 9 h. 30 : J . Queloz, 
secré ta ire  du M ouvem ent popu la ire  des 
fam illes : « H ausse des p rix  e t ré p e r
cussion su r le pouvoir d ’achat ». —
10 h. 15 : M 1" ' A. Schm itt, v ice-p ré- 
sidente  de la  F édéra tion  rom ande des 
consom m atrices : « Possibilités e t li
m ites d ’une association de consom m a
teu rs  dans la  lu tte  contre le renchéris
sem ent ». — 11 h. : A. Sandoz, con
seiller na tional : « A ctions politiques 
contre  la  vie chère» . — 11 h. 45 : 
Q uestions e t discussion. — 12 h. 30 : 
R epas en com m un à l’H ôtel du Port, 
ru e  de N euchâtel. — 14 h. 15 : T ravail 
en groupe, é tude  e t recherche des 
m oyens d ’actions politiques pour : 
1° In fo rm er le consom m ateur ; 2° P ro 
téger le consom m ateur ; 3° D onner au 
consom m ateur la possibilité de se fa ire  
en tendre. — 16 h. : R apports des g rou
pes, discussion générale, synthèse. —

U ne fois to u t lavé  il fau t accrocher 
le  linge.

e-

— Quel trava il, m ais nous allons 
heureusem ent b ien tô t avoir fini, sou
p ire  Bim, en app o rtan t la  dern ière
portion  de linge à Bam.

P o u r la  Jo u rn ée  des m alades, le 
p rem ier d im anche de m ars, ce ti tre  
e st choisi pu isque l ’in itia trice , la  doc
toresse M arthe  N icati se propose d if
fé ren ts buts.

A ttire r  l ’a tten tion  des b ien -p o r
tan ts  su r le p riv ilège que rep résen te  
la  santé.

Donc, cette  jou rnée  doit p a rie r  aux  
heu reux  non préoccupés de leu r santé. 
S au f cas spéciaux, ju sq u ’à 50 ans, 
d isa it le  Dr N icati, la  san té  ne pose 
guère de problèm es, m ais, après ce 
dem i-siècle, une  belle  p a rtie  de la 
v ie est passée e t la  san té  préoccupe.

Oui, ju sq u ’à 50 ans, la  m aladie, c’est 
pour les au tres.

A lors, de nu it, passons sous les 
fenêtres d ’un  hôpita l, d ’une clinique, 
et, en voyan t ces points lum ineux  
qui tro u en t l’obscurité, nous songe
rons aux  centa ines de m alades, d ’ac
cidentés, qu i h ie r  encore pensa ien t :

L ’assem blée générale  ex trao rd in a ire  
de l’A ssociation vaudoise des paren ts  
d ’en fan ts m en ta lem en t déficients s’est 
tenue  à  L ausanne le 10 février.

En o u v ran t la  séance, le  D ' C harles 
Z iégler, m édecin-den tiste , p résiden t de 
l ’association, f it v o te r la  m odification 
du nom  de celle-ci. En effet, a fin  de 
s’a ligner su r  la  ligue in ternationale , 
cette  organisation  p o rte ra  désorm ais 
le  nom  d ’A ssociation vaudoise de p a 
ren ts  d ’handicapés m entaux .

Organismes existants et projets
A près avo ir rappelé  b rièvem ent la 

m otion du  député C hris tian  Ogay, 
concernan t la  création  d ’un  hom e ré 
siden tiel p o u r handicapés m en taux , 
le  D r Z iégler passa la  paro le  à M. René 
Sueur, qui f i t  une  b rève  rev u e  des 
organism es ex is tan ts  e t des pro jets.

Les d ifféren ts cen tres qu i s’occu
p en t ac tue llem en t de su je ts  m en ta le 
m en t handicapés, de la  p e tite  enfance 
à  l ’âge adu lte  son t :

Les Petites G raines : p rem ière  en 
fance ; V alpin e t les M atines : cycle 
éduca tif ; L a V ie ac tive  : classes de 
développem ent de  10 à  15 ans : 
l’E lan  e t les Fourm is : fo rm ation  oc- 
cupationnelle  e t si possible p rofes
sionnelle ; Le R epuis e t C ourtepin  : 
appren tissage  en  vue d ’une in tég ra 
tion  dans l ’économ ie couran te  ou en 
ate lie rs protégés.

A ces organism es v iend ra  se jo indre 
une cen tre  de fo rm ation  destiné à 
des débiles m en taux  m oyens e t légers,, 
ac tuellem ent en  création  à Sion. C ette 
m aison o ffrira  les m êm es possibilités

— On m érite  de se reposer. T u sais, 
Bam, j ’ai une  idée !

— Ce m ’est com plètem ent égal, ré 
pond Bam.

— Non, ju stem en t, ce ne t ’est pas 
égal, riposte  Bim, aide-m oi à accro

« L a m aladie» , c’est pour les autres.
Les m alades : des points lum ineux  !
U ne lum ière  aussi cette  journée 

des m alades qu i depuis p lus de 25 ans 
s ’efforce de réconforter.

C’est dans son litde  sana  que la  doc
to resse N icati, pensan t aux  au tres  m a
lades hospitalisés (loin de leurs p a 
ren ts, de leu r travail), f it un  prem ier 
appel dans la  sta tion  e t décida que 
cette  jou rnée  se ra it fixée au  p rem ier 
dim anche de  m ars, saison tr is te  à  la 
m ontagne, en fin  d ’hiver.

Les jo u rn au x  s’y in téressèren t, les 
p a ren ts  des m alades m on tèren t re 
tro u v e r les leurs, la  jou rnée  se te r 
m ina dans la joie, e t l ’on ne  se p ré 
occupa pas trop  des therm om ètres.

P en se r aux  au tres, s’in té resse r aux  
m alades, au  trav a il des in firm ières.

C’est le  b u t de la  Jo u rn ée  des m a
lades.

que «Le R epuis e t C ourtepin  ».
E n outre, G enève e t le J u ra  bernois 

se son t o fferts en vue de la  création  
d ’un in te rn a t pouvan t recevoir 40 
jeunes gens e t jeunes filles qui su i
v ra ien t une  form ation  professionnelle 
de deux ans.

C hacune de ces m aisons, don t 
l ’ORIF, a accepté d ’é tud ier la  c réa
tion, rev ien d ra it à  q u a tre  m illions de 
francs, une ce rta ine  p a rtie  de cette 
som m e é tan t assu rée  p a r  l’A I. Un 
prob lèm e im p o rtan t est posé p a r les 
cadres e t le  personnel enseignant. 
E n effet, il ne su ffit pas de constru ire  
des cen tres adéquats, encore fau t-il 
pouvoir les exploiter.

U n hom e-a te lie r pou r handicapés 
g raves est égalem ent prévu. I l s’ag it 
de tro u v er la  possibilité de p lacer un  
certa in  nom bre d ’adultes qu i ne  peu 
v en t ê tre  in tégrés dans l’économie, 
ou les a te liers protégés to u t en n ’é tan t 
pas g rabata ires. Ici, l ’exploita tion  pose 
de gros problèm es, ca r il est certa in  
que le trav a il des pensionnaires ne 
p o u rra  pas couvrir les fra is  de 
celle-ci.

A près l’exposé de M. R ené Sueur, 
la  Sem aine vaudoise d ’aide aux  h an 
dicapés m en taux  fu t p résen tée p a r 
M. B ernard  C lém ent. E lle a u ra  lieu 
du  7 au  15 octobre p rochain  e t se 
p ropose de toucher de larges cou
ches de la  population, grâce à une 
v aste  p ropagande axée su r  l ’in fo r
m ation  du public en général e t des 
écoles en  particu lier.

Dominique Veland.

cher les deux dern iers d raps comm e 
des ham acs e t nous ferons une petite  
sieste  au soleil !

— Tu n ’es pas com plètem ent idiot, 
Bim, d it ju s te  Bam  av an t de s’en
dorm ir.

G enève : LE NOUVEL INDICE DES PRIX
miiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiim

E E

I La rte À t>wa* te w n d t j
E £

l La gourmandise  punie
|  H am bourg. — U ne pauvre cigogne tom bée du n id  ava it trouvé  |  
§ asile dans une  ferm e. La cigogne sem blait parfa item en t heureuse ju s -  =
§  qu’au jour où elle du t payer cher sa gourm andise. P arm i les hôtes de §
|  la fe rm e  de Schw en  se trouve en e ffe t une m artre  en cage. Un jour  |
§  qu’on lui je ta it u n  beau poisson, la cigogne vo u lu t aussi avoir sa part i
= et in trodu isit son long bec à travers les barreaux de la cage pour se  =
|  saisir de la friandise. Mais la m artre  tin t bon et m ordit de tou tes ses |
S forces, brisant le bec de la m alheureuse cigogne. La voilà am putée. I
|  Que faire? On ten ta  de scier l’ex trém ité  du bec, m ais la cigogne ne  =
Ë pouvait p lus s'en servir. On f i t  alors appel à l’art des chirurgiens, 5
= qui lui fabriquèren t u n  m agnifique bec en a lum in ium . L ’anim al a très i
= bien subi l’opération et se porte à m erveille . D epuis quelque tem ps, =
|  dam e cigogne cherche féb r ilem en t sa nourriture sans que sa prothèse  I
= la gêne. Pour la prem ière fois, en e ffe t, elle a convolé et dans son nid  =
= s’agitent de pe tits  cigognaux affam és. ' i
I  la région du nord de Paris.
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Le problème de l’handicapé 
mental en Suisse romande
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Fiancés profitez dés maintenant de 
notre a c t i o n  en chambres à coucher

Choisissez maintenant
La livraison pourra être effectuée à tme date ultérieure à votre conve
nance. Garde-meubles absolument gratuit! Par des achats massifs pour 
toutes nos filiales nous sommes à même de vous offrir un immense choix 
de magnifiques chambres à coucher de première qualité à' des
prix encore jamais vus!
Exemple: Chambre à coucher à 2 lits selon à Tancien p r ix  de Frs. 
illustration à gauche,
en poirier d'Afrique, avec armoire 4 portes,
180 cm de large, 2 lits avec entourage, com
mode avec miroir à suspendre,
Sur ce prix déjà bas vous 
profiterez de plus de l'ap
préciable 
Ristourne 
comme lors 
de chaque
achat à votre coopérative.

Toujours d’avantage d’acheteurs avisés font leur choix à la

v ■ "

e§p
1465. -

Larges facilités de paiement 
sur bases coopératives.

Coopérative i 
du meuble '

LAUSANNE, rue d e  G enève 75, 
tél. 021/25 74 22. Trolleybu* N° 7 
depuis Saint-François.
Arrêt Recordon ou Couchlrard.

parce qu’en sa qualité de coopérative à but spécial de l’Union Suisse des coopératives, 
ses prix sont toujours calculés en tenant compte de l’intérêt du consommateur.

BON

® rr 3  £  ro

S:
5 - S o = 5  »
® ~ 3 Co  w 5

(0 »  ~  c

COOPÉRATIVE DES

COBAL
OUVRIERS DU BATIMENT

Beaulleu 11 LAUSANNE Tél. 24 28 24
G ypserie-pelnture

Génie civil Maçonnerie

CARNETS DE DÉPÔTS 4%
OBLIGATIONS 5 •/. 10 ans

Mémento genevois
COMEDIE (24 05 00): 20.45, «Faisons un Rêve», 

d e  Sacha Guitry, avec  Robert  Lamoureux, 
Magali d e  Vendeuil e t René Camoin, s o 
cié taire d e  la Comédie-Française  (Galas  
Karsenty-Herbert).

CASINO-THEATRE (tél. 24 20 37): 20.30, «En
quê te  è ' ' Ita lienne»,  c om éd ie  pol ic iè re  en 
3 ac tes  d e  Jacques  d u  la Forterie, jouée  
par Michel Méry, Henri Laurlac, Claudine 
Chéret, Irène vidy,  Jo-Johnny Françoise 
Burgl e t  Jean-Charles Fontana.

VICTORIA-HALl: 20.15, neuvième concert  de  
l’abonnem ent  d e  l’OSR. Direction : Charles 
Dutolt. Soli ste : Agustin Anlevas,  p lanis te .

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET CONTRIBUTIONS

Impôt fédéral pour 
la défense nationale

L'ordonnance du Départem ent fédéral 
des finances et des douanes du 
22 mars 1965 a fixé le term e d ’échéan
ce d e  l'impôt 1966 de la treizième 
période fiscale 1965-1966 au 1er mars 
1967 avec délai de paiement de  
trente jours
Les contribuables sont Invités è se 
libérer du montant dû, soit auprès de 
la Caisse d e  l'Etat de G enève (place 
du Bourg-de-Four 3), soit par verse
ment au com pte d e  chèques postaux 
12-13, sans omettre d'indiquer leur 
numéro AVS. ,
D'autre part, les contribuables qui 
n 'auraient pas encore acquitté l'im
pôt afférant à l'année p récéden te  
(1965) sont priés de se libérer ég a le 
ment en ajoutant à leur versem ent 
l'intérêt de retard au taux légal de 
4 % l'an. (Voir riotlficatioh d e  taxa
tion pour la treizième période fiscale).

Le conseiller d’Etat chargé 
du Département des finances 

et contributions 
JEAN BABEL

A travers le pays vaudois
LAUSANNE : L’Amérique du Sud 

aux Grands Magasins Innovation S. A.
— Après avoir permis, il y a un an, 
de pénétrer les mystères des pays 
des Mille et Une Nuits, par l’expo- 
siton Marco Polo, les Grands Ma
gasins Innovation S. A., à Lausanne, 
nous placent cette année sur les tra 
ces des Conquistadores. C’est une 
excellente occasion de nous perm et
tre  de faire connaissance avec le 
folklore des pays de l’Amérique la 
tine, que ce soit au point de vue 
artisanal, vestim entaire ou alimen
taire.

Cette vaste exposition, très colorée 
et très vivante, a été présentée à la 
presse, àà la radio, par les Grands Ma
gasins Innovation, vendredi 10 fé
vrier, en fin d’après-midi.

Sur place, le visiteur passe tour à 
tour du Mexique au Pérou, du Brésil 
à l’Argentine etc. Signalons plus parti
culièrem ent le trio  sud-américain 
Les Guaranis et le petit zoo qui 
contribuent, chacun à sa manière, à 
créer l’ambiance de ces pays exotiques.

Les Grands Magasins ont beaucoup 
de m érite à nous offrir ainsi chaque 
année, au prix d’efforts considé
rables un dépaysement bienvenu et 
la possibilité de nous laisser tenter 
par l’acquisition d ’objets de diffé
rentes parties du globe, à des prix 
abordables. C’est là pour tous les 
Lausannois, une occasion unique de 
se plonger dans le prestigieux passé 
de l’Amérique latine.

Cela s’est passé dans notre pays
LUGANO : Escrocs arrêtés. — La

police tessinoise vient d’arrête r deux 
Italiens accusés de faux dans les ti
tres. Ces deux individus se faisaient 
passer pour les représentants d’une 
société de Panam a pour la diffusion 
de services financiers. Im itant les si
gnatures de leurs clients trop crédu
les, ils réussirent à faire v irer sur 
leurs propres comptes, dans différen
tes banques de Lugano, des sommes 
évaluées à plusieurs centaines de m il
liers de francs.

Un autre Italien, âgé de 23 ans, a 
été arrêté  à Lugano pour diffusion 
de photos pornographiques. Une jeune 
Tessinoise qui posait volontiers de
van t son appareil s’est enfuie en 
Italie. 0; . .. .

? è t o h  v .v v f r .- îî s  zuz. r.
COLLOMBEY i ~  Démission. — Le

président de la commune de Collom- 
bey-M uraz dans le district de Mon- 
they, M. S. Chervaz, vient de donner 
sa démission au grand étonnement

Bl
üii;

t a i i

T. 22 »  S2-5SI J H M F m H T é L  22 74 w | m s s m Tél. 2405 87^

|  14.30, 17.00, 20.00 ©t 22.10 16 ans
GRANDE PREMIERE VISION

m  Arthur Kennedy, Tatiana SamoTlova 
mm (l 'actr ice d e :  «Quand p a s s e n t  le s  Cigo- 
H  gnes»),  Raffaele  Pisu d a n s  une  réalisa* 
—, lion à g rand  spec tac le . . .
■  MARCHER OU MOURIR».

Parlé français

Dj 14.00—23.00 7 ans  
m  De la sé r ie  «Le merveil leux m onde  en
■  couleurs  » d e  WALT DISNET

UN LÉVRIER
■  PAS COMME LES AUTRES
_  Au p iog ram m e  la c é l èb r e  d a n s e u s e  
m  g i ta n e  e s p a g n o le  La Chunga e t un 
_  r e p o r ta g e  sur Broadway.. . féer ie  

lumineuse

|  15.00, 20.30 16 Jahren

|  ENDSTATION PARIS
_  Deutsche Erstaufführung, Farbfilm. Der 
|  fa szln lerende  Film nach dem Fanny 

HUrst-Roman «Black Street», mit Susan 
|  Hayward, John Gavin, Vera Miles. Ein 

b e zw in g e n d e s  Frauenschicksal  zwischen 
New York, London und Paris.

fc B itliT fi7 3 3 ia  Tél. 212412| H M S W fc H H T é L  52 El 2s| Tél. 221SS0|

|  H.30, 17.00, 20.30 14 ans
■  Première  s u isse  — En couleurs
■  Un film d 'hom m es  rudes,  
a  un d énouem en t  impitoyable ,
■  L'HOMME DE MARRAKECH
■  G eo rg es  Hamilton, la révé la tion  de  

«Viva Maria», Claudine Auger,  v e d e t t e
d '« O pêra t ion  Tonnerre»

|  14.30. 17.15, 20.30 18 ans 
Une d e s  d e rn iè re s  occas ions  d e  voir 

e t  revoir un c lass ique :  Le film d e  
Marcel Pagnol,  à coup  sûr son chef- 

d 'œ u v r e

LA FEMME DU BOULANGER
d 'a p r è s  Jean  Giono avec  

■  l 'ex traord ina i re  Raimu e t  G. Leclerc

1  14.30, 17.00, 20.00 e t 22.00 14 ans 
_  Prolongat ion  t ro isième sem aine  

G lande première vision 
La rencontre  d e  deux  g é n ie s :  
S h a k e sp e a re  e t Orson Welles

FALSTAFF (Chlmes a t  Mldnight)
Orson Wel les, J ean n e  Moreau  

j |  Marina Vlady, Walter Chlarl, etc .

M h i r n î f iS S !  T. 2211 44-451 M R R M im iT â L  22 U 121 Tél. 2S 4S SI |

1  14.30, 17.00, 20.30 16 ans
■  Robert Stack, Eliot Ness . v e d e t t e  d e s  
•  «Incorruptibles» dans

|  OPÉRATION TOKIO
Robert Ryan, Shirley Yamaguchl 

Cameron Mitchell, Sessue  Hayakawa 
Scope  couleurs  - Parlé français

Bl 14.30, 17.00, 20.30 16 ans
■  PREMIERE SUISSE
■  Français - Scope  couleurs  
■I II dé fo n c e  les c ra tè re s  du rire 
H  Jerry Lewis, Anita Ekberg
m  Connie S tew ens  e t Robert Morley dans
■  TIENS BON LA RAMPE, JERRY
m  Une nuit d e  noce  qui dure  14 jours

1  14.30, 17.00, 20.00, 22.10 14 ans 
_  Prolongation

Un tout  g rand  w estern  avec  les  
v e d e t t e s  du  «Dollar troué»

ADIOS GRINGO
’ Gluliano Gemma. Evelyn Stewart  

Pete r Gross  
: Scope  couleur

9 h ï 9 l& V r ^ ]T é l .  25 55 121 H a v r . r a r i h  Tél. 25 21 m  | I I O M A N I I I K  25 47 44

|  14.30 17.15 'u 30 18 ans  
DEUXIEME SEMAINE

■  G rande  p re m 'è r e  L'œuvre fo rte  de
■  3.-P. Melville. Un morceau d e  grand
■  cinéma d 'a p r è s  J o sé  Giovanni...

■  LE DEUXIÈME SOUFFLE
■h La résurrection d 'un  truand : Lino 
ni  Ventura, Paul Meurisse

B  14.30, 17.15. 20.00 22 30 16 an* 
DEUXIEME SEMAINE 

|  G rande  p re m iè re  Lceuvre  forte  d e  
3.-P. Melvillo. Un morceau d e  grand 

c irem a ,  d a p rè s  J o sé  Giovanni...
LE DEUXIÈME SOUFFLE

■  La résurrection  d 'un  truand : Lino 
_  Ventura, Paul Meurisse, 

Ravmond Pollegrin

1  14.30. 20.15 1& a ns  
■  Huitième sem a ine  Parlé français  

Sur écran  g é an t  vista rama 70 mm.

LE DOCTEUR 1IVAGO
Les b il le ts  ré s e rv és  non re ti rés  

i  15.50 seron t  vendus

f e H : n i f V K a  Tél. 22 8< 22| Tél. 25 «2 221 Tél. 24 69 491

I  14.30, 17.30, 20.30 16 ans 
m  Réédition d 'un  d e s  g rands  s u sp e n se s  

d 'Alfred Hitchcock
|  R E B E C C A

avec  Laurence Olivier e t Jean  Fontaine 
I Horaire excep t ionne l :  pa r lé  français  à 

14.30 et  20.30; pa r lé  ang la is  à 17.30 
Faveurs s u sp e n d u e s  à 20.30

■  14.30, 17.00, 70.30 10 ans 
HUITIEME SEMAINE 

Première  su isse
Eastmancolor  Panavlsion Français

*  l a  GRANDE VADROUILLE
H Le tout nouveau  film d e  G érard  Oury 

avec  Bourvil, Louis d e  Funès, T. Thomas 
(Faveurs su sp e n d u es)

1  20.30 18 ans 
_  Parlé  français  - En s co p e

Un film du grand  René Clément, 
p a lp i tan t ,  croustil lant

LES FÉLINS
Le coup le  explosi f  : Alain Delon 

Jane  Fonda 
J u squ 'à  jeudi inclus

Tél. 22 51 321 M M T .rn ï ïS H T é l.  24 28 771 Tél. 24 90 551

I M 30. «7 00. '0.30 16 ans 
__ DERNIER DOUR 
H  Une é t incelan te  com édie  d é b o rd a n te  

d 'humour et d e  fanta is ie  I
H QUEL NUMÉRO,

CE FAUX NUMÉRO!
Bob Hope, Elke Sommer. Phyllis Diller 

Couleur De Luxe

|  14.30, 17.00, 20.30 18 ans 
Enfin le fameux 

film d e  3ean-Luc G odard  
qui a fait tant pa r le r  d e  lui

1  UNE FEMME EST UNE FEMME
D avec  3ean*Paul Belmondo, Anna Karina 
m  Une œ u v re  o s é e  s'il en fût, qui la is se  
n  seul juge  le public  avert i - En couleurs

■
20.30 14 ans 

Français  - Couleurs

LA PATROUILLE INFERNALE

_  (Tony Curtls)

de ses concitoyens. Il a fait savoir que 
son é tat de santé ne lui perm ettait 
plus de diriger cette commune dont 
on connaît l’essor depuis la création 
sur son territoire des raffineries de 
pétrole.

BERNE : Le programme immédiat.
— La commission du Conseil des Etats 
chargée d’étudier le projet de « pro
gramme immédiat » pour procurer des 
recettes supplémentaires a siégé à 
Berne, en présence du conseiller fé
déral Bonvin. Dans la discussion de 
détail, elle n ’a apporté aucune modi
fication au projet tel qu’il est sorti 
des délibérations du Conseil national. 
La commission a décidé à l ’unanim ité 
de recommander au Conseil des E tats 
l’adoption du projet. zr.isx& zl

ZURICH : Un crédit de 148 millions.
— Le Grand Conseil zurichois a voté 
lundi m atin par 128 voix, sans oppo- 
siton, un crédit de 148 millinons de 
francs pour la construction d ’une nou
velle m aternité et clinique de gyné
cologie et pour les installations an 
nexes. C’est le plus gros crédit jamais 
voté dans le canton de Zurich pour 
l’équipement hospitalier. Il doit encore 
ê tre  ratifié par le peuple.

SAINT-GALL : Capitaine tué. — 
Lors du cours de répétition du régi
m ent d’infanterie de montagne 35, un 
accident s’est produit dimanche à 
17 h. dans le fond du val Cal- 
feisen (SG). Le capitaine Simon S tu- 
dach, 34 ans, pharmacien à Zollikon, 
qui, à la tête d ’une patrouille de re
connaissance se trouvait au fond du 
val, fu t entraîné par une avalanche 
à 40 ou 50 m. en contrebas et tué 
sur le coup.

LUCERNE : Jeune pyromane. — La
police lucernoise a arrêté, dimanche, 
vers 22 heures, un jeune apprenti de 
Littau, âgé de 19 ans, soupçonné 
d ’avoir mis le feu aux combles de 
l ’Hôtel de la Couronne et du Restau
ran t Schutzengarten, à Lucerne, di
manche après midi. L’auteur présumé 
de ces incendies a été arrêté alors 
qu’il ten tait de m ettre le feu à une 
habitation en bois, à Littau.

VIÈGE : Issue mortelle. — Il y a
quelque temps, un octogénaire valai- 
san, M. Oswald Albrecht, avait fait 
une vilaine chute près de Viège. Il 
avait été relevé avec plusieurs frac
tures. On apprenait, lundi, qu’il avait 
succombé à ses blesures. M. Albrecht 
était connu pour être l’un des meil
leurs fifres du Vieux-Pays.

CERCLE OUVRIER LAUSANNOIS
Chauderon 5 Lausanne

A ssem blée générale  ordinaire

vendredi 17 février 1966, à 20 h. 30, salle N° 4 d e  la

MAISON DU PEUPLE

a

Devenez employé d’une entreprise de

TRANSPORTS PUBLICS
(tramways, trolleybus, autobus)

en posant votre candidature comme 
receveur-conducteur à la

Compagnie Genevoise des 
Tramways Electriques

Age minimum d'admission: 18 ans.

Conditions d 'engagem ent et formulaires d'inscription 
disponibles sur dem ande téléphonique au 25 02 60, 
Direction de la CGTE, 1211 Genève 8.

)
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

G rande-B retagne: MÉCONTENTEMENT TRAVAILLISTE
Le mécontentement gronde au sein 

du groupe parlem entaire travailliste 
à la suite de la reprise des bom bar
dements aériens contre le Vietnam 
du Nord.

Une centaine de députés travail
listes, soit près du tiers du grope de 
la majorité, se sont en effet, associés 
au télégramme de protestation adressé 
au président Johnson, lundi soir, une 
heure à peine après la reprise des 
raids aériens. La déception à la suite 
de « l’occasion manquée » des der
nières 48 heures a été si vive parmi 
les parlem entaires du Labour qu’ils ont 
obtenu la convocation d’une réunion 
extraordinaire de leur groupe, m ardi 
soir aux Communes.

Le Gouvernement britannique ne 
sous-estime pas les nouveaux dan
gers qui peuvent résulter de la re
prise des combats au Vietnam, a dé
claré aux Communes Harold Wilson, 
en ajoutant : « Nous déplorons que la

trêve du Têt n ’ait pas été utilisée 
pour créer les conditions nécessaires 
à un progrès vers la négociation. »

H. Wilson a annoncé qu’il avait 
créé avec M. Kossyguine un « délicat 
mécanisme pouvant conduire à la paix 
et qui n’a pas été détruit par les 
bombardements dans le nord et les 
m eurtres dans le sud ».

Les déceptions causées par l’échec 
de la récente tentative de paix ne 
doivent pas conduire le Gouverne
m ent britannique à prendre des me
sures précipitées, à reviser sa poli
tique ou à faire des déclarations dra
matiques et sans effets, a déclaré 
H. Wilson, qui a donné l’assurance que 
le Gouvernement britannique usera de 
son influence pour empêcher une nou
velle escalade dans les hostilités. 
H. Wilson a rejeté une demande de 
plusieurs députés travaillistes d ’un 
soutien britanique à l’appel de M. 
Thant, en faveur d ’un arrê t un ila
téral des bombardements aériens.

Espagne: Plus <papiste> que le pape...
L’avant-projet de loi sur la liberté religieuse a été rejeté par le Conseil des 

ministres espagnol, vendredi dernier, apprend-on m ardi de très bonne source. 
La m ajorité antilibérale du cabinet, qui comprend notam m ent l’am iral Luis 
Carrero Blanco, m inistre à la présidence du gouvernement, e t Frederico Silva 
Munoz, m inistre des Travaux publics, a imposé le renvoi du projet à un Comité 
de rédaction qui sera chargé de restreindre sensiblement l’exercice de la 
liberté religieuse des Eglises non-catholiques que la fu ture loi devra régle
menter, précise-t-on de même source.

Cettë victoire de l’antilibéralism e qui s’inscrit dans un mouvement plus gé
néral, au sein du Gouvernem ent espagnol, est significative, d’autant plus que 
l ’avant-projet avait déjà reçu l’approbation de l’épiscopat espagnol e t du Vati
can.

Varsovie: Divergences au sein du pacte
La récente conférence des Etats 

membres du Pacte de Varsovie a 
mis en relief les réserves de l’URSS, 
de la Pologne et de la RDA à l’égard 
des propositions du Gouvernement 
fédéral allemand tendant à norm ali
ser les rapports de Bonn avec les 
pays socialistes, écrit le correspondant 
de « ï "ba » dans la capitale polo
naise.

Les membres du Pacte de Varsovie 
sont tombés d’accord sur le fait que 
l’établissem ent de relations diploma
tiques sur le plan formel est moins 
im portant que la normalisation des

relations en ce qui concerne les as
pects politiques proprem ent dits. 
D’une m anière générale, écrit «Borba» 
les participants à la conférence ont 
estimé que les pays socialistes de
vraient poser des conditions commu
nes à Bonn. Mais les observateurs 
dans la capitale polonaise considé
reraien t que cette position de prin
cipe n ’empêchera pas la Hongrie et 
la Bulgarie de poursuivre leurs négo
ciations avec Bonn en vue de réta
blissement de relations diplomatiques, 
à l’instar de la Roumanie, bien que 
cette attitude ait été considérée comme 
une « attitude de facilité ».

EN QUELQUES LIGNES
@ MOSCOU. — Les spécialistes so
viétiques ont procédé hier au lan
cement d’un nouveau satellite artifi
ciel de la terre, « Cosmos 142 ».
% LONDRES. — Vingt-trois députés 
conservateurs ont accusé M. Kossy- 
guine d’avoir cherché « d’une manière 
lfagrante » à séparer la Grande-Bre
tagne de ses partenaires de l’Alliance 
atlantique, au cours de son discours 
prononcé jeudi dernier devant les deux 
Chambres du Parlement.
% BRUXELLES. — La Yougoslavie 
vient de demander la conclusion d’un 
accord commercial avec le Marché 
commun.
£  ALEXANDRIA. — Une chatte d’un 
an, « Mirella », a parcouru près de cent 
kilomètres en dix jours pour retrou
ver ses maitres qui l’avaient volontai
rement abandonnée dans la région 
d’Alexandria, au Piémont.
% LONDRES. — Les exportations 
rhodésiennes sont tombées de 143 mil
lions de livres en 1965 à 80 millions 
de livres en 1966, à la suite de l’appli
cation des sanctions volontaires et elles 
devraient encore diminuer d’environ 
30 millions de livres cette année, en 
vertu des sanctions obligatoires décré
tées par l’ONU, a déclaré aux Commu
nes G. Thomas, ministre d’Etat aux 
relations avec le Commonwealth.
0  PHILADELPHIE (Pennsylvanie). — 
Un poème sur le Vietnam écrit par 
une fillette de 12 ans, Barbara Beidler, 
de Vero Beach (Floride) et publié par 
une revue religieuse, a entraîné l’an
nulation par le Département de la 
défense d’un abonnement à 13 000 
exemplaires. Cette revue était diffusée 
dans les bases américaines, au cours 
d’instruction religieuse destiné aux 
enfants de 9 à 12 ans. Le Département 
de la défense qualifie ce poème, qui 
décrit les effets du napalm lancé sur 
un village nord-vietnamien, d’« article 
embarrassant au sujet du Vietnam »... 
9  WASHINGTON. — Une pétition 
a été envoyée par cinq mille savants 
américains au président Lyndon John
son, lui demandant que les Etats-Unis 
ne soient par les premiers à utiliser 
des armes biologiques et chimiques 
dans un conflit.

0  BONN. — Harold Wilson, premier 
ministre britannique, est arrivé à 
Bonn, peu avant minuit, pour une v i
site officielle de trente-six heures, qui 
sera plus particulièrement consacrée 
à l’étude des possibilités d’adhésion 
de la Grande-Bretagne au Marché 
commun.
0  LONDRES. — Les ajusteurs em
ployés à la réalisation du projet bri
tannique de sous-marins Polaris se 
sont mis en grève mardi pour une 
durée illimitée au chantier de Bir- 
kenhead en Ecosse. Des revendica
tions de salaires sont à l’origine du 
mouvement.
0  PARIS. — « Dès le second semes
tre de cette année, les forces aérien
nes stratégiques françaises disposeront 
de bombes nucléaires qu’il sera pos
sible de larguer à très basse altitude 
grâce aux parachutes de freinage dont 
elles seront dotées », a déclaré le 
colonel Rhemter, chef d’état-major 
des forces aériennes stratégiques fran
çaises.
®  TOKYO. — « Les éléments anti- 
maoistes au Tibet » oppriment les 
masses révolutionnaires (maoistes) et 
ont établi la terreur blanche mili
taire dans la ville de Lhassa, affir
ment des affiches collées à Pékin par 
cinq organisations culturelles tibé
taines maoistes.
9  BRUXELLES. — L’incendie qui a 
ravagé dimanche l’asile de vieillards 
d’Itterbeek, près de Bruxelles, a fait 
au total 17 morts. Plusieurs pension
naires sont à l’hôpital.
O  MEXICO. — Quatorze Etats de 
l’Amérique latine ont signé mardi 
soir dans la capitale mexicaine un 
accord transformant leurs pays en 
zone dénucléarisée, la première au 
monde en tant que zone habitée. Les 
signataires sont : la Bolivie, la Colom
bie, Costa Rica, le Chili, l’Equateur, 
le Salvador, le Guatémala, Haïti, le 
Honduras, le Mexique, Panama, le 
Pérou,, l’Uruguay et le Vénézuéla.
9  ROME. •— Le Sénat italien a con
firmé, mardi soir, par 156 voix con
tre 114, la décision du gouvernement 
de centre-gauche de M. Aldo Moro, 
qui a estimé que sa démission ne 
serait pas oportun^

France: Le gaullisme a besoin d’aide
Deux candidats V* République de 

l’Ariège n’ont pas hésité à envoyer 
une lettre circulaire aux médecins, 
dansi laquelle, avec une impudence 
rare, ils sollicitent ceux-ci d’appuyer 
leur campagne électorale. Jugez-en 
vous-mêmes par la lecture d’un ex
trait de cet écrit :

« Sans méconnaître vos impératifs 
de clientèle et le souci que vous avez 
sans doute de rester le dispensateur 
de soins qui ne mêle pas la politique

à son travail, nous sommes sûrs qu’un 
mot de vous, même très discret, pro
noncé en notre faveur peut emporter 
l’adhésion d’un électorat que nous 
avons déjà travaillé. Notre demande 
ne vise pas tant l’électorat éclairé 
que cette clientèle de gens simples 
avec qui vous êtes en contact tous les 
jours et qui dirige son vote plus par 
habitude ou entraînement collectif 
que par réflexion. Nous espérons ne

pas vous avoir choqué en vous fai
sant cette demande. Simplement nous 
estimons, dans le dur combat que 
nous menons, qu'aucune aide ne doit 
être négligée. »

Les « gens simples » sauront, nous 
le pensons, laisser ces « gros malins » 
à leurs occupations habituelles pour 
le plus grand bien de l’avenir de 
l’Ariège.

E. M.

Adenauer 
|  en voyage 

en Espagne

L 'a n cien  ch a n ce lie r  f é 
d éra l a lle m a n d  K o n ra d  
A d e n a u e r  est p a rti h ier  
p o u r u n e  to u rn é e  de  c in q  
jo u rs  en  E spagne  e t de  
q u e lq u e s  jo u rs  en  F ra n 
ce. Il ren co n trera  aussi 
b ien  le g énéra l Franco  
que  le g énéra l de G aulle  
p o u r des d iscu ssio n s p o 
litiq u es . V oici M. A d e 
n a u e r  à l’a éroport de  
C o lo g n e-B o n n  a v a n t son  
d é p a rt p o u r  l’E spagne.

AU GRAND CONSEIL BERNOIS
M ardi matin, au Grand Conseil 

bernois, un député s’est inquiété au 
sujet de la circulation routière des 
poids lourds pendant la nuit. Aussi 
a -t-il déposé une interpellation tra i
tan t de l’interdiction de circuler la 
nuit.

Dans sa réponse, M. Bauder, con
seiller d’Etat, a expliqué les raisons 
pour lesquelles des autorisations sont 
accordées pour le transport de nuit. 
Il a cité notamment le commerce de 
légumes. On s’est occupé ensuite d’un 
décret concernant les écolages aux 
écoles techniques cantonales. Ce dé
cret prévoit l’augmentation de la taxe 
de l’écolage, et l’exonération pour les 
élèves qui sont au bénéfice d’une 
bourse cantonale. Il a été accepté à 
une grande majorité. Le Conseil s’est 
occupé longuement d’une motion dé
posée par un  député socialiste de
m andant l’introduction rationnelle de 
la loi sur le travail. Cette motion 
a été acceptée par 68 voix contre 61. 
Ainsi, le Conseil exécutif est chargé 
de faire pleinem ent usage de la pos
sibilité de délégation, en vue d’une 
mise en application rationelle de la 
dite loi.

Un postulat dem andant un  allège
m ent des charges fiscales des com
munes sièges de technicum a été re 
fusé, tandis qu’un au tre postulat de
m andant l ’assainissem ent des condi
tions de logement dans les régions 
de montagne a été accepté. Le Con
seil a accepté également un troisième 
postulat dem andant la révision des 
traitem ents des m aîtres des techni- 
cums. M. Tschumi, conseiller d ’Etat, 
a déclaré qu’un  projet de révision 
des salaires sera soumis aux députés 
au cours de la session de décembre 
prochain, et que l’entrée en vigueur 
des nouveaux traitem ents pourra être 
fixée au 1" janvier 1968.

M ardi après midi, les députés ont 
voté des subventions pour quelque 
19 millions de francs relevant de la 
Direction des travaux publics. Dans

cette somme est compris un mon
tan t de 4111 000 francs nécessité par 
les dépassements de crédits causés 
par certains renchérissements. La m a
jorité des subventions est destinée à 
la construction de routes et d’immeu
bles. Le Ju ra  bénéficiera d'un mon
tan t de 1 388 000 francs pour couvrir 
les dépassements de crédits dans di
verses 'constructions, notamment à 
Delémont (bâtiment adm inistratif : 
525 000 francs), à Porrentruy (Ecole 
normale de maîtresses ménagères : 
315 000 francs).

On reparle ensuite de la route du 
Taubenloch, ou plutôt du projet de 
construction. M. Schneider, directeur 
des Travaux publics, déclare que les 
projets de construction d’une nou
velle route sont à l’étude, et que le 
tracé de cette artère pourra être 
choisi d ’ici à la fin de l’année. Le 
Gouvernement bernois a retenu un 
projet de construction de route qui 
perm ettra un trafic à sens unique. En 
effet, l ’ancienne route, c’est-à-dire 
la route actuelle, sera élargie, mais 
ceci après la fin des travaux nécessi
tés par la construction de la nouvelle 
artère, de sorte que la circulation ne 
sera pas entravée par les travaux.

La discussion porte ensuite sur un 
décret concernant le service dentaire 
scolaire, selon lequel le gouvernement 
désire introduire un brossage des 
dents des élèves des écoles cantonales 
au moyen d’une solution de fluor. 
Plusieurs orateurs s’exprim ent à ce 
sujet, e t l'un d ’eux, partisan du dé
cret, donne pour ainsi dire une leçon 
de brossage de dents. Trois députés 
sont inscrits pour le débat d’entrée 
en matière.

Ch. W isard (soc.), de Crémines, est 
l’auteur de la première.

L e  tra fic  p ar la ro u te  M o u tie r-  
G a n sb ru n n e n  - B a ls th a l - Œ n sin g en  a 
a u g m e n té  d a n s d e  trè s  fo r te s  p ro p o r
tio n s  en  ra ison  de la lia ison  d irecte  
a vec  l’a u to ro u te  N  6.

n
L e  Conse il  e x é c u t i f  est in v ité ,

1. A  d o n n e r  u n  d ro it de  p rio rité  
p o u r la re m ise  en  é ta t e t l’e n tr e tie n  
d e  la ro u te  a c tu e lle  M o u tie r-G a n s-  
b ru n n e n , en  a tte n d a n t la co n stru c tio n  
de la  ro u te  tra n sju ra n e .

2. A  in te r v e n ir  d a n s le m ê m e  sens  
a u p rès des a u to r ité s  ca n to n a les  so leu -  
ro ises p o u r  l’a m é lio ra tio n  du  tro n 
çon G a n sb ru n n e n -B a ls th a l.

E c o la g e s

( \\o te en marge
Trafic rou t i e r

Les motions suivantes ont été dé
posées :

Jean-R. Graf (soc.), Bienne, est 
l’auteur de la motion suivante :

L e  m o d e  de ca lcu l e t de p e rcep tio n  
des écolages e st to ta le m e n t d i ffé re n t,  
d a n s n o tre  ca n to n , se lon  q u e  l’é tu 
d ia n t est é lève  d ’u n  tec h n ic u m  ou  
d ’u n e  école de  co m m erce  ou b ien  d ’u n  
gym n a se .

P o u r  les te c h n ic u m s  e t les écoles 
d e  co m m erce , les fra is  d ’écolage so n t 
su p p o r té s  p a r  les p a re n ts  ta n d is  q u e  
la co m m u n e  q u i e n tr e t ie n t  u n  g y m 
n ase  a la fa c u lté  de p e rc ev o ir  des  
c o n tr ib u tio n s  d ’écolage a u p rès des  
c o m m u n es  d ’où  lu i v ie n n e n t  des é lè 
v e s  dans ses c lasses de  sco la rité  non  
obliga to ire .

I l  y  a là u n e  a n o m a lie  d iff ic i le 
m e n t c o m p ré h en s ib le  e t u n e  d isc ri
m in a tio n  q u i d o it ê tre , n o u s se m b le -  
t - il ,  corrigée au p lu s  v ite .

N o u s in v ito n s , e n  con séq u en ce, le 
C onse il e x é c u t i f  à so u m e ttre  au  
G ra n d  C o nse il u n  d écre t qu i p e rm e tte  
le ca lcu l e t la p e rc ep tio n  des écolages 
p o u r les te c h n ic u m s  e t les écoles de  
co m m erce  se lo n  les n o rm es e t les 
p r in c ip es  a p p liq u és  p o u r  les g ym n a ses  
d u  can ton .

Que pensent-ils des femmes suisses?
;J Nos compatriotes du beau sexe, jugées dans cette série d’articles par j |
f:3 des étrangers de diverses nationalités établis en Suisse, passent g
p aujourd’hui sous l’œil critique (mais très aimable et plein de subtilité) S
Il d’un étudiant ruandais :

— Depuis combien de temps êtes- 
vous en Suisse ?

— Depuis deux ans.
— Et que pensez-vous des femmes 

suisses ?
— Elles sont très différentes des 

femmes africaines...
— Mais encore ? Quelles qualités 

leur trouvez-vous ?
— Je ne peux pas parler de qua

lités ou de défauts propres aux Suis
sesses. Mais je dirai que l’Occident- 
tale est hardie ; elle ose. La femme, 
dans les pays sous-développés est 
encore confinée, elle n’a pas encore 
acquis tous ses droits.

— Et quels défauts ?
— L’Occidentale est un peu super

ficielle. Pas uniquement la femme 
d’ailleurs...

— Quelle opinion avez-vous de la 
morale des femmes de chez nous ?

— Si l’Occidentale a conquis ses 
droits, elle en a aussi perdu un cer
tain nombre en acquérant sa liberté. 
Ce n’est pas par la mini-jupe qu’on 
marque sa liberté...

— Trouvez-vous normal que la 
femme suisse n ’ait pas le droit de 
vote ?

— Non. C’est injuste. Dans les pays 
nouvellement indépendants, elle l’ont. 
Je ne pense pas que la femme suisse 
puisse changer les structures politi
ques du pays, mais si la Suisse déci
dait d’entrer dans l’OTAN, par exem
ple, ou prenait d’autres décisions de 
cette portée, la femme devrait avoir 
son mot à dire.

— Comment vous imaginiez-vous 
la femme suisse, ou occidentale, avant 
de la côtoyer, de la connaître ?

— Je ne l’imaginais pas de façon 
particulière. Les Européennes, chez

nous, les Blancs en général, sont ou 
bien du genre paternaliste, ou alors 
des amis. Dans çe dernier cas, nous 
les regardons comme des congénères. 
En Afrique, nous regardons les Eu
ropéennes parce qu’elles sont diffé
rentes, tout comme on me regarderait 
ici si je portais le costume national 
ruandais ! Mais si elles s’incorporent 
à la vie locale, nous les considérons 
comme pareilles à nous.

— Quelle impression vous a lais
sée la première Suissesse que vous 
avez rencontrée ?

— J’ai connu une Suissesse chez 
moi. Elle était très bien ; aimable. 
Pas parce qu’elle était Suissesse !

— Epouseriez-vous une Suissesse ?
— Actuellement, non. Je tiens à re

tourner chez moi. Si je ramenais chez 
moi une femme occidentale, les gens 
n'auraient plus confiance en moi. Ils 
diraient que j’ai trahi, que j’ai cher
ché par ce moyen à accéder à une 
classe supérieure à la leur. Ici aussi, 
en Suisse, on me critiquerait. II ne 
s’agit pas d’une question de couleur, 
mais d’un peu plus de culture et, sur
tout d’une question de temps, d'épo
que. M.-H. K.




